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INTRODUCTION 

LE CADRE GENERAL DE L'UNION DU MAGHREB ARABE 

1. Le traite de Harrakech du 17 fevrier 1989 instituant l'Union du 
Haghreb Arabe (U.M.A.) cor.stitue une tentative de concretisation d'un 
projet ancien. Profondement enracine dans la conscience des peuples de la 
region, ce projet est fonde sur des elements de solidarite extremement 
puissants: l'Islam sunnite et malekite, une culture arabo-berbere, 
l'africanite de la region. laquelle s'affirme a travers ses zones 
sahariennes et la geographie qui rassemble les composantes du Maghreb au 
nord-ouest du continent face a !'Europe de la Mediterranee occidentale. 

Ideal ancien, l'ideal maghrebin n'a cependant pris corps reellement 
qu'a l'occa~ion et au travers des luttes pour les independances politiques 
des pays de la region au cours de la pr~miere moitie du XXeme siecle. 
C'est dans ce cadre, du reste, que s'est tenue la conference de Tanger du 
26 avril 1958 regroupant les representants des mouvements patriotiques 
suivants: Istiqlal marocain, Front de Liberation Nationale (F.L.N.) 
algerien et Destour tunisien. Cette rencontre est d'ailleurs consideree 
comme une premiere reference a l'institutionnalisation du projet maghrebin. 

2. De 1964 a 1970, les pays ma.ghrebins ont tente de mettre en place le 
premier programme de cooperation economique. Six conferences 
interministerielles avaient alors ete organisees, un organisme technique 
cree (le Comite permanent consultatif maghrebin - CPCM, lequel fera des 
propositions pour la liberalisation des echanges intermaghrebins sur 
lesquelles nous reviendrons), de meme que plusieurs commissions 
specialisees avaient ete reunies (le Centre d'etudes industrielles du 
Maghreb; le Comptoir maghrebin de l'Alpha et le Bureau de compensation). 

Parallelement a la mise en oeuvre de cette cooperation multilaterale, 
on a assiste a des tentatives de lancement des cooperations 
multilaterales. Ainsi, le Haroc et l'Algerie concluaient des accords de 
fraternite et de hon voisinage, pour la gestion commune des ressources 
minieres des zones sahariennes (fer de la region de Gara Jbilet), ainsi 
qu'une convention commerciale et tar.ifaire preferentielle (accor~s signes 
entre 1969 et 1973). De son cote, la Tunisie s'etait rapprochee de la 
Libye. De ce r~pprochement naissait un traite d'Union entre les deux pays, 
rapidement avortee (Jerba 1974). 

3. Le blocage de la cooperation maghrebine de 1974 a 1988: Pour 
comprendre les raisons qui ont permis l'avenement de l'U.M.A. et qui 
autorisent a esperer une veritable relance des rapports intermaghrebins, 
il est nece~saire d'analyser les causes du blocage du projet maghrebin 
durant une quinzaine d'annees. Elles peuvent etre resumees autour des 
points suivants: 

les contentieux frontaliers du Haroc avec la Mauritanie d'une part et 
l'Algerie d'autre part, et de la Tunisie avec l'Algerie et la Libye; 
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le conflit du Sahara occidental. considere comme la source majeure des 
tensions qui ont mar~ue les relations moroco-algeriennes; 

les divergences entre les strategies economiques des pays de la 
region. Le Haroc et la Tunisie ont developpe des politiques 
economiques ouvertes notamment sur le marche europeen, en privilegiant 
l'agro-exportati~n. le tourisme et plutard une industrie textile 
d'exportation. Par contre, la strategie economique elaboree par la 
Libye et surtout l'Algerie reposait sur des tendances d'introversion a 
travers une politique industrielle dynamique alimentee par la rente 
petroliere et encouragee par une action de collectivisation des moyens 
de production. 

4. La relance du projet maghrebin: L'avenement de l'U.H.A. en 1989 ne 
saurait etre un fait isole: il se situe a l'interieur d'un ensemble 
d'evolutions politiques et economiques qui expliquent le renouveau du 
projet maghrebin. On retiendra surtout: 

les contraintes economiques qui ont revele les limites des strategies 
economiques predominantes et dont les indic~teurs n'ont cesse de se 
multiplier depuis 1983; 

la chute des prix des hydrocarbures, qui a engendre une reduction des 
ressources, notamment en Algerie aboutissant a !'installation d'une 
economie de penurie et de contrainte exter1eure, ce qui a conduit a 
une rem:se en cause du fonctionnement de l'appareil productif. 

Le Haroc, tres endette, a du pratiquer une politique d'ajustement 
structure! sous la severe surveillance du couple F.H.I./B.I.R.D. La 
Tunisie, affectee egalement par la baisse des ressources petroliers, dans 
une moindre mesure bien sur et l'effet de la secheresse (1986, 1987 et 
1988) a oriente sa politique dans la meme direction. 

De la Hc>uritanie a la Libye, tous les pays maghrebins face a la 
contrainte exterieure et aux limites du tissu productif sont engages dans 
des politiques explicites OU implicites d'ajustement et de reforme du 
fonctionnement. 

Les perspectives de !'evolution des rapports des economies maghrebines 
avec la C.E.E., dont la dynamique ne c~sse de s'affirmer, constituent une 
autre source de contraintes. Ceci touche non seulement l'avenir des 
exportations agricoles et industrielles traditionnelles (agrumes, 
poissons, olives, textiles), mais aussi la qu stion de l'ecoulement du gaz 
algerien, les rapports entre les deux rives de la Hediterranee a J, 
lumiere des transformations majeures au sein de !'Europe (le grand marche 
de 1993 et l'ouverture de !'Europe de l'Est). 

Tous les pays maghrebins ont connu des difficultes politiques internes 
mettant en evidence des limites de leurs systemes politiques. Tous, enfin. 
ont pris conscienLe de l'absurdite des contentieux regionaux (probleme des 
frontieres et question du Sahara Occidental). 
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Fa~e a ces contraintes politiques et economiques, on a assiste a un 
mouvement tres lent qui a conduit les cinq Etats de la region a se 
rapprocher. Les rapprochements ont eu. en 1984 et 1986, an aspect 
bilateral: c.a.d. !'union maroco-libyenne d'une part et le traite 
tripartite entre l'Algerie, la Tunisie et la Mauritanie d'autre part. 
J?uis, a partir d€ 1986, c'est la genese de la normalisation des relations 
entre l'Algerie et le Maroc (rencontre des Chefs d'Etat le 2 mai 1987), Et 
entre la Tunisie et la Libye (au lendemain du 7 novembre 1987). Tout ceci 
devait aboutir a la premiere rencontre des cinq Chefs d'Etat du Maghreb 
(Zeralda. le 12 juin 1988). Ce sommet a debouche sur la creation de cinq 
commissions qui se sont reunies successivement (economie, finances, 
institutions, questions sociales, questions culturelles). Leurs travaux 
ont permi une synthese politique puis la conclusion du Traite de Marrakech 
instituant l'U.M.A. (17 fevrier 19B9). 

5. Dans ce travail, en quatre chapitres, le point sera fait sur: 

l'etat des echanges commerciaux intermaghrebins (formels et informels); 

les instruments et les mecanismes des echanges commerciaux 
intermaghrebins; 

les perspectives de liberalisation du commerce exter1eur au sein de 
l'U.H.A.: vers l'institution de !'union douaniere; 

de la liberalisation du commerce exterieur a la necessite d'une 
cooperation economique globale. 

CHAPITRE I 

LES ECHANGES COMMERCIAUX INTRA-HAGHREBINS 

L'analyse des balances commerciales des pa:'s maghrebins revele la grande 
faiblesse des echanges intra-maghrebins. Ceci est du, avant tout, a la nature 
des systemes productifs des cinq pays et au manque de liaisons horizontales 
entre leurs economies. 

Dans cette partie, nous allons nous attacher a presenter l'etat des 
echanges commerciaux formels et informels entre les pays du Maghreb. Ceci nous 
amenera, bien evidemment, a presenter le contenu du commerce exterieur de 
cha~un des cinq pays. 
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I. LE GAS DE L'ALGERIE 

A. LE COMMERCE EXTERIEUR ALGERIEN 

1. L'EXPORTATION 

L'economie algerienne est mono-exportatrice: plus de 981 des recettes 
d'exportation proviennent des hydrocarbures. Ceci explique tout, et notamment: 

l'accroissement rapide des ressources exterieures durant les annees 1970 
et la premiere moitie des annees 1980, lequel a ete a l'origine du 
dynamisme de l'economie algerienne pendant cette periode et a favorise 
!'orientation de sa strategie dans le sens de !'industrialisation et de 
l'etatisme; 

la chute brutale des ressources financieres a partir de 1986, a la suite 
de la chute des prix des hydrocarbures, entrainant l'endettement du pays 
et le developpement d'une economie de penurie et de crise. 

De 1985 a 1986, les exportations algeriennes ant diminue de 10,l a 
7,8 milliards de dollars. Suivant le cours des hydrocarbures, cette tendance a 
la baisse s'est confirmee en 1988. En 1989 par contre, les ressources 
d'exportation ant connu une progression de quelques 20%. La tendance 
predominante pour 1990 est a la baisse. Mais, si tout au long de la decennie 
1980 les ventes de petrole n'ont pas cesse de diminuer, celles des produits 
petroliers et notamment du gaz ant connu une grande progression. 

Les autres groupes de produits a !'exportation ant une place tres 
marginale: produits semi-finis, notamment chimiques (1,35%), produtts 
alimentaires (0,55%), produits bruts (0,32%), biens de consommation (0,22%) et 
biens d'equipement (0,03%). 

2. L'IMPORTATION 

Les import~tions algeriennes sont constituees essentiellement de produits 
intermediaires (50%), de biens d'equipement (30%) et de produits alimentaires. 
Durant la decennie 1980, elles ant baisse au rythme annuel de 0,2% apres avoir 
connu une progression importante au cours de la decennie precedente (de 14% 
l'an). En valeur, les importations algeriennes ont represente quelques 
9,8 milliards de dollars en 1985 et 9,2 en 1986 (1). 

Traditionnellement excedentaire, la balance commerciale algerienne a 
accuse son premier deficit en 1986, annee de la chute du prix des 
hydrocarbures. 

(1) Statistiques de la CNl'~ED et du Ministere des Finances 
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3. L'ORIENTATION DES ECHANGES COMMERCIAUX ALGERIENS 

La C.E.E. est, de loin. le principal partenaire commercial de l'Algerie 
tant a l'exportation (70%) qu'a l'importation (60%). Les Etats Unis viennent 
en seconde position avec 12% des exportations et 10% des importations. 

Les echanges avec les pays du sud sont tres faibles: 3,9% a !'exportation 
et 13,4% a l'importation. Les principaux fournisseurs parmi ces pays sont le 
Bresil, la Turquie, la Chine et !'Argentine. Parmi les principaux clients, on 
trouve toujours le Bresil et la Turquie, suivis du Mozam~ique et du Yemen 
democratique. 

B. LES ECHANGES COHMERCIAUX ALGERIE - RESTE DU MAGHREB 

La place du Maghreb dans les flux du commerce exterieur algerien est 
insignifiante. A !'exportation, elle n'a pas depasse 0,51% en 1986. A 
!'importation, elle etait a peine de 1,38%. 

Jusqu'en 1989, les ventes algeriennes sur le Maghreb n'interessaient que 
deux pays: la Tunisie (39 millions de dollars) et la Mauritanie ($ 151.000) 
(1986). Elles sont constituees par les seuls produits petroliers. 

Les importations algeriennes du reste du Maghreb proviennent de la Tunisie 
(amandes, huiles d'olive) pour 102 millions de dollars et de la Mauritanie 
(produits de la peche), pour 24 millions de dollars. 

TABLEAU NO. 1: FLUX COHMERCIAUX ALGERIE - RESTE DU MAGHREB (en milliers de $1 

- IMPORTATIONS (C.A.F.) 

* * 1982 * 1983 * 1984 * 1985 * l 'l~-:: 

* * * * * * 
* 
* 

* Mende * * * * 9.813.450 * 9.234.443 * 
* Tunisie * 35.592 * 
* Mauritanie * 4.069 * 
* * * 

- EXPORTATIONS (F.0.B.) 

* Mende * * 
* Tunisie * ~ r; ::>IS * 
* Mauritanie * 23.%1 * 
* * * 

34.671 * 
4.554 * 

* 

* 
10.268 * 
22 . .'>49 * 

* 

36.159 
6.453 

70.055 

* 67.958 * 102.697 * 
* 15.335 * 24.683 * 

* * * 

*10.149.017 * 7.830.555 * 
* 99.842 * 39.452 * 
* 252 * 151 * 
* * * 

Source: Rapport annuel CNUCED 1988 



- tJ 

A :a lecture du tablec.u precedent. il apparait nettement que le c.Jmrn.::rce 
algero-tunisien a connu une progression rt?elle a partir de 198:>. tout en 
restant faible. puisqu'il est passe. au niveau des importations de Jb mill~ons 
de dollar~ en 1984 a 67 millions de dollars en 198J et a 102 millions d~ 
dollars en 1~86. Les exportations algeriennes vers la Tunisie ont egalement 
prcgresse de 10,2 a 99.8 millions de dollars entre 1983 et 198j avant ct~ter. 
en 1986 au niveau de 39,4 millions de dollars. 

La place de la Mauritanie dans le commerce exterieur algerien est tres 
marginale. L'Algerie a achete a cof' pays pour 24 millions de doll;irs de 
produits de la peche en 1986. Ses ventes a CE meme pays de produits petroliers 
essentiellement. regressent au fi 1 des ans. 

Totalement absents depuis la rupture politique entre les deux pays en 
1974, les echanges commerciaux entrE" le Maroc et l'Algerie ont repris tr.;;s 
tim"dement en 1989 apres la normalisation des relations diplomatiques. 
L'Algerie a achete au Maroc cette annee-la pour 2j4 millions de dirhams (soit 
32 millions de dollars environ) de legumineuses de semence. de grain°s 
fourageres de semence, d'articles de ~~nage et de produits pharmaceutiques. 
Elle lui a vendu des produits petroliers. des dattes. des tracteurs et du 
plomb pour 246 millions de d~rhams (soit 31 millions de dollars). 

Enfin, la Libye est totalement absente de la liste des partenaires 
commerciaux de l'Algerie. Les deux pays exportant quasi-exclusivement des 
hydrocarbures, les opportunites d'echange entre eux sont totalement 
inexistantes. 

II. LE GAS OE LA TUN!SIE 

A. LE COMMERCE EXTERIEUR TUNISIEN 

1. L'EXPORTATION 

La structure des exportations tunisiennes a connu, a la fin des annees 
1970 une modification majeure. Fondees auparavant sur les produits agricoles 
(huile d'olive) et partiellem~nt sur les phosphates, elle s'est transformee a 
la faveur de l'irruption, bien que relativement ephemere. de !'exploitation 
petroliere. En 1986, Jes exportations d'hydrocarbures constituent encore 24% 
de !'ensemble des ventes tunisiennes, et ce malgre la baisse d~ leur prix. Les 
phosphates et leurs derives pour 21%, le reste etant partage a l'egalite entre 
les produits agricoles et les produits manufactures (textile). On notera 
!'apparition du paste "produits mecaniques et electroniques" en 1987 (7.1% des 
exportations cette annee-la). 

La tendance a la reduction des ressources petrolieres, suite a la fois, a 
la baisse des prix et a l'epuisement des puits disponibles a !'exploitation, 
s'ajoutant a la stagnation des ventes des produits agricoles a cause de la 
politique restrictive de la C.E.E. a conduit a I 'aggravation des desequilibres 
exterieurs de 1 'cconomie tunisienne et a son endettement (l). 

(1) CNUCED ct lettrc du Ceneap no. 3 Algerie 1988. 
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2. L'IMPORTATION 

Les importations ~un1s1ennes soot dominees par les matiere~ premieres. 
notamment alimentaires. ainsi que les demi-~roduits (J).)4 en 1~~6 et J~.6i en 
1989). En deuxieme position viennent les biEns d'equipement (21.4 et 21.SZ en 
1986 et 1989). 

Tout au long de la decennie 1980. la balance commerciale tunisienne est 
restee deficitaire. 

3. L'ORIENTATIO~ DES EGHANGES GOMMERGIAUX TUNISIENS 

Li G.E.E. est de loin le premier partenaire de la Tunisie. Elle intervient 
dans 70.97. de ses exportations et 65,31 de ses importations. 

La place des pays du sud dans les echanges exterieurs tunisiens represente 
154 environ de l'ensemble. Les pavs concernes sont. a !'importation l'Algeri~. 
l'Arabie Seoudite. le Bresil. l'h gentine, ie Maroc et la Turquie et. a 
!'exportation l'Algerie, le Maroc et la Turquie. ainsi que la Libye, l'Inde. 
l'Iran, l'Irak. l'Egypte, Cuba, comme l'indique le tableau des echanges 
commerciaux de la Tuni~ie en annexe (source GNUCED). 

B. LES EGHANGES COMMERCIAUX TUNISIE - RESTE DU MAGHREL 

Les echanges commerciaux de la Tunisie avec les autres pays du Maghreb 
sont interessants a analyser. Malgre leur faiblesse relative ct au re1ard de 
13 capacite productive du pays, ils ~evelent que la Tun1sie semble ette le 
pays ayant la plus grande capacite a s'ouvrir sur le Maghreb. Durant les vingt 
dernieres annees. ses relations politiques avec les autres Fays du Maghreb ont 
ete caracterisees par une relative s~renite, si on e ep~e la rupture 
politique avec la Libye durant les anr.ees 1980. 

Le Maghreb intervient pour 5,79 et 3,444 des exportations et importations 
de la Tunisie. 

TABLEAU NO. 2: ECHANGES TUNISIE - RESTE DU MAGHREB (en milliers de$) 

- IMPORTATIONS (C.A.F.) 

* * 1983 * 1984 * 1985 * 1086 * 1987 

* * * * * * 
* 
* 

* Monde * * * 2.586.932 *2.897.696* 3.021.729.,.. 

* Algerie * 4.846 * 14.688 * 147.688 * 80.590 * 102.830 * 
* Ma roe * b.578 * 19.000 * 18./21 * 17. 091 * 28.221 * 
* Li bye * 26.480 * 2/ .414 * 20.068 * 2.125 * 5 * 
* * * * * * * 

- EXPOf..TATIONS (F.O.B.) 

* Monde * * * 1.62/.2/6 * 1.759.6)4 * 2.152.384 * 
* Algerie * 20.628 * 42.635 * 52.586 * 89.6/9 * 6/.148* 

* Maroc * l . 818 * 4.949 * 4.842 * I. 321 * l /. 11)6 * 
* Li bye * 31. 624 * 51. 145 * 15.146 * 11. 839 * 1.114 * 
* * * * * * * 

Source: GNU GED 
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Les exportations tunisiennes vers l'Algerie sont en progression reguliere 
depuis 1983. Elles se situaient a quelques 67 millions de dollars en 1987 de 
produits agricoles (amandes, huile d'olive, volailles) et de superphosphate. 
Les importations en provenance de l'Algerie sont constituees principalement de 
produits petroliers (102 millions de dirhams en 1987). 

Avec le Maroc, les echanges tunisiens ont connu une progression 
significative. Ils s'etablissaient a 28,2 millions de dollars a l'importation 
et a 17 millions de dollars a l'exportation cette annee-la. De l'analyse des 
echanges maroco-tunisiens durant les cinq dernieres annees, on retiendra que 
la Tunisie importe des pates de bois, du sulfate de soude, de l'orge, du fil 
de textile, des levures seches, du plomb, des radiateurs, des pistons pour 
moteurs et du papier. Elle exporte vers le Maroc des dattes, du polyphosphate, 
des remorques pour marchandises, de la farine lactee et des produits 
mecaniques. 

Longtemps partenaire interessant de la Tunisie en raison de sa proximite 
geographique et du niveau de son pouvoir d'achat, la Libye a reduit, depuis 
1985, considerablement ses achats a la Tunisie par suite des ruptures 
politiques entre les deux pays. Ainsi, les ventes tunisiennes sur la Libye ont 
chute de 57 a 4,8 millions de dollars en l'espace de deux annees, de 1984 a 
1986. Seuls les huiles d'olives et les biens de consommation courante 
tuni.siens continuent d'aller en Libye. Les achats de la Tunisie a ce pays 
n'ont ete en 1987 que de $ 5.000! Les echanges entre les deux pays reprendront 
en 1989. 

III. LE GAS DU MAROC 

A. LE COMMERCE EXTERIEUR MAROCAIN 

1. L'EXPORTATION 

Durant la premiere moitie de la decennie 1980, les composantes des 
exportations marocaines etaient reparties de fa~on equilibree en produits 
agricoles (1/3), matieres premieres, et notamment phosphates (1/3) et produits 
manufactures (1/3). A partir de 1986, la part des produits manufactures et des 
demi-produits (textiles, ~ride phosphorique, engrais) est devenu preponderante 
(54%). Le reste est ~drtage a egalite entre phosphates bruts et produits 
agricoles. 

2. L'IMPORTATION 

Les importations marocaines sont dominees par les hydrocarbures, les 
produits alimentaires (ble, huiles), les matieres premieres (soufre) ct les 
biens d'equipement. 

En valeur, les importations marocaines ont enregistre une baisse au cours 
des cinq rlPrnieres annees, exception faite de l'annee 1989, par suite de la 
baisse du prix du petrole, de la succession de pl11sieurs bonnes annees 
agricoles et de la reduction des investissements en application des programmes 
d'ajustement structure!. 
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La balance commerciale marocaine est en deficit structure! depuis trente 
ans. Le taux de couverture des importations par les exportations a oscille. 
ces dernieres annees entre 56% (1985) et 76% (1988). 11 etait de 60,68% en 
1989. 

3. L'ORIENTATION DES ECHANGES COHMERCIAUX HAROCAINS 

La C.E.E. est le premier partenaire du Maroc. Sa part est de 60 et 66% des 
importations et exportations marocaines. Celle des pays de l'Est est de 6 et 
7,2%. Enfin, les pays asiatiques, grands consommateurs de phosphates et de 
leurs derives interviennent pour 20% des exportations marocaines et 14% des 
importations. 

Parmi les pays du sud, sont fournisseurs du Maroc certains pays petroliers 
(Arabie Seoudite, Irak, Kuwait, Emirates Arabes, Libye). Sant clients du Maroc 
l'lnde, la Turquie et l'lndonesie (achats de phosphates). 

L'Afrique (y compris le Maghreb) n'intervient dans les flux commerciaux 
marocains que pour une part tres faible: 4,4% a !'importation et 4,7% a 
!'exportation. 

B. LES ECHANGES COHMERCIAUX HAROC - RESTE DU HAGHREB 

L'analyse de !'orientation des flux commerciaux du Haroc met en evidence 
la faiblesse des echanges avec le reste des pays maghrebins: a peine 2,24% et 
2,27% a !'importation et !'exportation. 

Avant 1989, le Maroc n'avait des rapports d'echange au sein du Maghreb 
qu'avec la Libye et la Tunisie. En effet, depuis 1974, les echanges 
institutionnels avec l'Algerie avaient ete rompus, par suite de la rupture 
politique entre les deux pays. 

En fait, le Maroc commer~ait essentiellement avec la Libye, sur 1aquelle 
etaient concentrees 87% et 75% des importations et exportations, soit 73,6 et 
41 millions de dollars en 1986. Le Maroc achetait a ce partenaire privilegie 
du petrole (achat qui a totalement disparu depuis 1987) et lui vendait des 
produits textiles, du cuir et des produits agricoles. 

La Tunisie etait le second partenaire maghrebin du Haroc (pour l'analyse 
des echanges en,re les deux pays, se repporter au paragraphe reserve a la 
Tunisie). 
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TABLEAU NO. 3: ECHANGES MAROC - AUTRES PAYS MAGHREBINS (en milliers de $) 

- IMPORTATIONS (C.A.F.) 

* * 1983 * 1984 * 1985 * 1986 * 
* * * * * * 
* Monde * * * 3.849.551 * 3.790.195 * 
* Li bye * 4.695 * 1.006 * 32.016 * 73.694 * 
* Tunisie * 3.095 * 6.455 * 6.943 * 10.995 * 
* * * * * * 

- EXPORTATIONS {F.0.B.~ 

* Monde * * * 2.165.050 * 2.427. 569 * 
* Li bye * 16. 211 * 38.617 * 36.076 * 41.535 * 
* Tunisie * 13. 968 * 20.422 * 19.937 * 13.455 * 
* * * * * * 

Source: CNUCED 

Apres la normalisation de3 relations politiques intermaghrebines, en 1988, 
le Maroc a developpe ses echanges avec les autres pays maghrebins. Ainsi, en 
1989, il est le seul pays de l'U.M.A. a entreLenir des rapports commerciaux 
avec taus les autres pays de l'Union. On a, en effet, constate que l'Algerie 
n'a aucune opportunite de commercer avec la Libye. Cette derniere, de meme que 
la Tunisie n'a aucun rapport commercial avec la Mauritanie. 

TABLEAU NO. 4· ECHANGES MAROC - AUTRES PAYS MAGHREBINS {en milliers de dirhams) 

* * IMPORTATIONS * EXPORTATIONS * 
* * * * 
* * Valeur * % * Valeur * 1 * 
* * * * * * 
* Algerie * 246.251 * 47,59 * 254.327 * 18 .11. * 
* Tunisie * 193.080 * 37,31 * 404.481 * 28,86 * 
* Li bye * 75.594 * 14,61 * 717 .388 * 51,18 * 
* Mauritanie * 2.566 * 0,50 * 25.560 * 1,82 * 
* * * * * * 
* Totaux * 517.492 * 100,00 * 1.401.757 * 100,00 * 
* * * * * * 

Source: Ministere du commerce exterieur marocain 

Les rapports d'echange avec l'Algerie viennent de reprendre et les 
perspectives de progression existent. En 1989 (seule annee de reference pour 
les echanges entre les deux pays) le Haroc a importe de l'Algerie des produits 
d'hydrocarbures (propane, amoniaque, liquefie), du plomb, des dattes, des 
tracteurs, des appareils de television en CKD, et lui a vendu des graines de 
semence, des articles de menage et des produits pharmaceutiques. 
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IV. LE CAS DE LA LIBYE 

A. LE COMMERCE EXTERIEUR DE LA LIBYE 

l. LES EXPORTATIONS 

Comme l'Algerie, les exportations libyennes sont composees 
quasi-exclusivement d'hydrocarbures. Entre 1980 et 1985, ces derniers 
intervenaient pour 99,1% de !'ensemble des exportations. Durant cette meme 
periode, les recettes globales ont diminue de pres de 30~ en raison de la 
diminution volontaire de la production pour tenir compte de la faiblesse de la 
structure d'acceuil sur le plan demographique. La baisse de la recette 
s'accentura, en 1986, apres la chute du prix du brut. 

2. LES IMPORTATIONS 

Pays monoproducteur de petrole, la Libye importe tous les biens de 
consommation, les demi-produits et les biens d'equipement. Repondant a la 
baisse des exportations, les pouvoirs publics ont adopte, en 1981, un 
programme d'austerite qui s'est traduit par une reduction draconienne des 
importations. Aussi, le solde de la balance commerciale est-il reste positif, 
~eme si la valeur des excedants degages tend a la baisse. 

3. L'ORIENTATION DES ECHANGES COHMERCIAUX LIBYENS 

Le principal client de la Libye est constitue par les pays de !'Europe de 
l'Ouest (78,6% des exportations en 1985 contre 54,4% en 1980). Les Etats Unis, 
qui avaient boycotte les produits libyens, n'y interviennent que pour 1,9% en 
1985, contre 41,5% en 1980. 

La part de l'Europe de l'Ouest dans les importations de la Libye est aussi 
predominante: 7JX en 1985 contre 7,3% pour les U.S.A. 

Un fait nouveau a ete observe ces dernieres annees: il s'agit de la 
penetration du marche libyen par certains pays asiatiques: notamment le Japon 
et la Coree qui fournissent 18,9% des importations libyennes et absorbent 8,6% 
de ses exportations (1985). 

Enfin, les pays de !'Europe de l'Est constituent un debouche interessant 
pour le petrole libyen (10% des ventes). 

Les principaux parteuaires commerciaux de la Libye parmi les pays du Sud 
sont, a !'importation, la Turquie, la Tunisie, l'lnde, le Maroc et la Syrie, 
et, a l'exportation la Turquie, le Bresil, le Yemen democratique. le Ghana, la 
Tunisie, l'Algerie et le Maroc (cf. tableau des echanges de la Libye 1978 -
1982 · CNUCED). 
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B. LES EC~!ANGES COMHERCIAUX LIBYE - RESTE D~ HAGHR£B 

Le monde arabe et l'Afrique sont les grands absents du commerce libyen. 
Toute l'Afrique n'intervient que pour 0.11 de son commerce exterieur. Les 
dchats de la Libye au reste du monde arabe sont derisoires, malgre 
!'amelioration observee entre 1980 (0,7%) et 1985 (2,4%). suite a 
l' intensification des importations e;t provenance du 'taroc. 

Les statistiques disponibles. publiees par le dernier annuaire de la 
CNUCED, donnent quelques indications sur les echanges Libye - reste du Haghreb 
pour 1981 et 1982. 

TABLEAU NO. 5: LES ECHANGES LIBYE - RESTE DU MAGHREB (en milliers rie $) 

* * IMPORTATIONS C.A.F. - 1Y82 * EXPORTATIONS F.O.B. - 1981 

* * * 
* Honde * 7.175.537 * l:>.571.062 

* 
* 
* 

* Tunisie * 88.337 * 1.503 * 
* Algerie * * 7 .511 (1979) 

* Ha roe * 5.762 * 1.846 ( 19 79) 

* * * 
Source: CNUCED 

Comme nous l'avons indique dans l'analyse des echanges du Haroc avec le 
reste du Haghreb, les importations libyennes de ce pays n'ont pas cesse de 
progresser (717 millions de dirhams en 1989). La normalisation des rapports 
politiques inter-maghrebins en 1988 et la constitution de l'U.M.A. ont permis 
par ailleurs. la reprise des echanges commerciaux entre la Libye et la 
Tunisie. Mais l'ouverture nouvelle de la Libye sur l'Egypte risque de contenir 
la progression des flux commerciaux avec la Tunisie. 

La Libye ex~orte vers les autres pays maghrebins des produits petroliers 
et accessoirement de la laine et des peaux. Elle importe du Haroc et de la 
Tunisie des biens de consommation courante: vetements, produits cosmetiques, 
pharmaceutiques, chaussures, superphosphates, broderies. La Tunisie lui vend 
egalement de l'huile d'olive. 

* 
* 
* 
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V. LE CAS DE LA HAURITANIE 

A. LE COMMERCE EATERIEUR DE LA HAURITANIE 

1. LES EXPORTATIONS 

Les produits de la peche et le minerai de fer constituent les principaux 
produits mauritaniens a !'exportation. Jusqu'en 1979, ie fer representait 90% 
de l'ensemble des ventes du pays. Mais l'amenuisement des reserves minieres et 
la baisse du cours mondial ont ete a l'origine d'une reduction importante de 
ces rece~tes. En particulier, la part du fer dans les produits de 
!'exportation a beaucoup baisse: elle se situe, depuis 1985, autour de 45% de 
ceux-ci. Cette chute a ete compensee par la hausse des exportations de 
produits halieutiques, lesquelles ont enregistre une grande progression tout 
au long de la decennie 1980, passant de 16.000 tonnes en 1979 a 342.214 tonnes 
en 1986. Ainsi, les ressources d'exportation se sont elevees a 371 millions de 
dollars en 1985, apres avoir progresse au taux annuel de 14,9% de 1980 a 1985. 

2. LES IMPORTATIONS 

Les importations mauritaniennes sont constituees essentiellement de 
produits aliaentaires (25%), petroliers (19%) et de biens industriels (25%). 
Elles ont connu un flechissement notable (-3,6% par an) de 1980 a 1985 du fait 
de la politique de contraction des importations. Le solde de la balance 
co1111erciale est devenu positif a partir de 1985 et 1986 grace a la grande 
progression des ventes des produits halieutiques, ainsi qu'a la reprise des 
exportations de fer a partir de 1989, a la suite des nouvelles decouvertes 
faites grace a un financement international. 

3. L'ORIENTATION DES ECHANGES COHKERCIAUX HAURlTANIENS 

La C.E.E. est le premier partenaire de la Hauritanie. Elle intervient pour 
58,4% et 30% des exportations et iwportations. Le minerai de fer est vendu a 
tousles pays de l'Europe de l'Ouest, pendant que les produits de la peche 
sont exportes essentiellement sur l'Espagne, l'U.R.S.S. et les pays de 
l'Europe de l'Est (cf. tableau des echanges de la Hauritanie - CNUCED). 

Le Senegal est le seul pays du Sud a entretenir des relations cJmmerciales 
avec la Hauritanie. En 1984, il lui fournissait 7,9% de ses importations et 
absorbait 0,2% de ses expo1tations. Ces relations ont ete totalement 
interrompues en 1989, apres les incidents qui ont trouble les rapports entre 
les deux pays. 
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B. LES ECHA..~GES COMMERCIAUX K.~URITANIE - RESTE DU MAGHREB 

Parmi les pays maghrebins, seul l'Algerie est un partenaire regulier de la 
Hauritanie. Elle lui achete des produits de la peche (24 millions de dollars 
en 1986) et lui vend des produits petroliers {22 millions de dollars en 1983 
iii.a.is seulement 151.000 dollars en 1986). 

Il existe de grand~s possibilites d'echange entre le Haroc et la 
Hauritanie. bien que peu exploitees. Les flux co11111erciaux entre les deux pays 
sont, en effet, insignifiants: O.S et 1.824 des importations et exportations 
du Haroc avec le reste du ~~ghreb. Le Haroc achete a la Hauritanie du poisson 
congele (2.5 millions de at•hams. soit $ 312.SOO en 1989) et lui vend des 
produits de conso11111atior. ·onserves de sardines, tabac. pneux. 
trans:ormateurs. chaussures etc.). 

VI. OBSERVATIONS GENERALES SUR LE COMMERCE INTRA-MAGHREBIN 

De l'analyse des echanges inter-maghrebins, une annee apres l'avenement de 
l'U.M.A .. il apparait que: 

l'essentiel des echanges commerciaux des cinq pays de l'Unior. se fait 
avec les pays developpes, C.E.E. en tete. Ceux-ci constituent des 
debouches pou~ tous les produits maghrebins excedentaires: 
hydrocarbures pour l'Algerie et la Libye, agrumes, primeurs, huile 
d'olive. textiles et cuir. phosphates et derives du phosrhate pour le 
~.aroc et la Tunisie, produits de la peche pour le Haroc e~ la 
Hauritanie, fer pour la Hauritanie. Les pays developpes et la C.E.E. 
repondent, par ailleurs aux besoins de !'ensemble des pays maghrebins 
dans les secteurs deficitaires: produits alimentaires de premiere 
necessite (ble, sucre, huile), biens d'equipement, demi-produits. 
Seuls les produits petroliers et les derives des phosphates 
apparaissent comme des elements de complementarite entre les pays 
maghrebins; 

la place du Haghreb dans les echanges commerciaux de chacun des cinq 
pays reste tres reduite: 

0,51% a !'exportation et 1,38% a !'importation pour l'Algerie; 
5,79% 3,44% " la Tunisie; 

2,27% 2,24% " le Haroc; 
la Libye; 

Pour la Hauritanie, les echanges avec le reste du Haghreb sont a cc 

point insignifiants que le calcul de leur part n'a pas de sens. 

la Tunisie et le Haroc semblent avoir une certaine capacite a acquer1r 
des positions dominantes sur les marches des autres pays maghrebins: 
La Tunisie exporte sur la Libye, l'Algerie et le Haroc de l'huile 
d'olive, des polyphosphates, du textile ainsi que quelques biens 
d'equipement; le Haroc fournit la Libye, l'Algerie et la Tunisie en 
graines de semence, articles de menage, ~roduits pharmaceutiques, 
textile et cuir. papier. biens d'equipement, produits de la peche et 
derives du pho~phate. 
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Excedentaires en hydrocarbures, l'Algerie et la Libye vendent des 
prCX.:uits petroliers au Haroc et a la Hauritanie. L'Algerie exporte, de 
plus. des dattes (au Haroc), des tracteurs agricoles et des appareils 
de television en CKD (au Haroc et en Tunisie). 

La Hauritanie fournit l'Algerie en poisson congele par l'intermediaire 
d'une societe algero-mauritanienne. 

La Libye enfin. grace a l'aisance financiere qui est la sienne, 
accepte d'ouvrir ses frontieres aux biens de conso...ation en 
provenance notaanent du Haroc et de la Tunisie. 

VII. LES ECHANGES INFORMELS 

On peut aisement opposer la lllOdicite du comaerce institutionnel 
inter-maghrebin au dynaaisme du commaerce inforael qui alimente une economie 
souterraine tres vivace, a travers !'ensemble du Haghreb. Bien sur, il est 
toujours difficile d'evaluer avec exactitude !'importance de telles act1v1tes, 
pas plus qu'il n'est possible d'apprecier precisemaent leur role. Pour 
certaines, elles ont un effet perturbateur et nefacte pour les economies 
nationales, aussi bien du point de vue des composantes du systeme productif 
que de celui de la gestion etatique des equilibres financiers et externes. 
Pour d'autres, au contraire, elles ont un effet benefique: elles peraettent de 
repondre a la demanc.e des conso..ateurs la ou les circuits de distribution, 
genes par la main11ise bureaucratique, ont des faiblesses; elles sont source de 
dynaaisme economique dans les regions frontalieres, notamment dans celles qui 
ont ete marginalisees par les politiques economiques nationales, co ... e c'est 
le cas par exemple de l'ouest algerien et de l'est marocain; elles contribuent 
a tisser tles liens de solidarite d'interet entre des regions habitees le plus 
souvent par des groupements hUDains ayant entre eux beaucoup d'affinites 
culturelles voire de liens familiaux, mais separees arbitrairement par de 
frontieres politiq~es; elles permettent enfin d'employer une part non 
negligeable de cette main d'oeuvre que l'economie formelle ne peut absorber. 

En tout etant de cause, les echanges informels indiquent !'existence d'une 
complementarite reelle entre les economies maghrebines, complementarite que 
les sy~temes d'echange institutionnels refusent de reconnaitre. 

A. LES SOURCES DU COMMERCE INFORKEL INTER-MAGHREBIN 

Les echanges informels inter-maghrebins sont alimentes par six sources 
principales: 

1. Les produits provenant de Sebta et Helilla, presides espagnoles sur la 
cote mediterraneenne marocaine. Le statut de zones franches de ces 
deux villes en fait le point de depart d'un grand commerce souterrain 
lequel alimente non seulement le Haroc, mais egalement l'Algerie, la 
Tunisie et meme la Libye. Les autorites marocaines evaluent a quelques 
8 milliards de dirhams les importations frauduleuses de ces presides 
(soit 1/6 des importations institutionnelles du Haroc) (1). 

(1) Hinistere du commerce exterieur. 
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Selan ces memes autorites. le quart au mains de ces importations 
quitte le Haroc en direction des autres pays maghrebins. Il s'agit 
pour l'essentiel de biens de conso11111.ation provenant principalement 
d'Espagne (alimentation et habillement). de produits electron!ques 
d'origine asiatique, d'appareils menager et de pieces d'ameublement 
d'origines diverses. ainsi que de parfums, cigarettes, alcool et 
stupefiants, ... Un phenomene similaire s'observe depuis un an a l'est 
du Haghreb: la Libye est egalement devenue source d'un trafic informel 
qui alimente les souks tunisiens. 

2. Les travailleurs maghrebins emigres en Europe font egalement de 
l'importation et contrebande. Leurs retours au pays son~ toujours 
occasions pour ramener dans leurs bagages divers produits destines a 
etre ecoules sur le marche: voitures, appareils menagers et 
electroniques etc. Ce type de commerce pe~t ne concerner que le pays 
d'arrivee du travailleur emigre ou traverser une frontiere maghrebine. 

3. Troisieme source du co ... erce informel maghrebin: le marche mondial 
fournisseur de drogues dures, lesquelles viennent s'ajouter a cette 
drogue douce qu'est le kif, ma.rocaine pour sa part puisque cultivee 
sur les hauteurs du Rif. 

4. Le decallage de taxation entre les differents pays maghrebins. surtout 
sur les produits de luxe, est egalement source de commerce informel. 
Celui-ci draine principalement des metaux precieux. 

S. La politique de subvention des produits alimentaires de premiere 
necessite est elle-meme a l'origine d'un detourcement de trafic. 
Ainsi, l'Algerie et la Libye, pays ou la consommation de base est 
soutenue, sont au coeur d'un flux commercial informel portant sur 
l'ensemble des produits subventionnes et orientes vers le Haroc ou la 
Tunisie. Ces echanges concernent egalement les produits petroliers et 
leurs derives (les serres tout particulierement), ainsi que le 
materiel agricole provenant le plus souvent des domaines d'Etat ou 
d'autogestion en Algerie et cherchant acquereur parmi les agriculteurs 
prives marocains. 

6. Enfin, la surevaluation de certaines monnaies maghrebines a conduit au 
developpement d'un marche paralelle des changes, d~venu lui-meme 
instrW11ent de promotion e· developpement du marche noir maghrebin. 
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B. LES FORHES ET LE CONTENU DES ECHANGES INFORHELS INTER-HAGHREBINS 

Le co .. erce informel inter-maghrebin se presente sous deux f ormes 
principales: 

1. La contrebande classique qui se developpe a travers une 111Ultitude de 
reseaux bien organises, le plus souvent avec la complicite des 
autorites locales et douanieres. C'est le domaine de •1•economie 
trabando• selo~ l'expression algerienne (l)_ Ses divers points de 
depart sont concentres autour des souks specialises dans les villes et 
villages des zones frontalieres maroco-algeriennes, algero-tunisiennes 
et tuniso-libyennes. Le laxisme des douaniers libyens est actuellement 
tel qu'il est aujourd'hui impossible de distinguer dans le flux des 
marchandises traversant cette derniere frontiere celles empruntant des 
circuits legaux des autres. Les mesures recentes prises par les 
autorites tunisiennes et libyennes (juillet 1990) vont probablement 
renforcer cette confusion (droit de passage aux frontieres collllllUI\es 
des ressortissants des deux pays sur simple presentation de la carte 
d'identite; garanti d'ecoulement des marchandises d'origine nationale 
sans entrave sur le marche de l'autre pays. 

2. Le tourisme inter-maghrebin: le deplacement des ho .. es a travers le 
Maghreb ne correspond pas seulement a des voyages touristiques ou a 
des visites a caractere familial. C'est aussi 1.'occasion pour le 
voyageur pour s'approvisionner en produits destines en tout ou partie 
a etre revendu dans le pays de depart. Ainsi, les •touristes• 
algeriens et libyens approvisionnent un coimaerce inter-maghrebin, de 
plus en plus florissant, en produits alimentaires, produits textiles 
et biens de consommatiou durable. Enfin, les visiteurs frontaliers, 
multipliant les va-et-vient entre deux pays sont de veritables 
vecteurs d'echanges informels: le produit de la vente des marchandisEs 
qu'ils amenent avec eux leur permet d'effectuer les achats desires. 

Ainsi, on observe les echanges suivants: 

dans le sens Maroc - Algerie: Fruits et legumes, pieces detachees, 
or, drogues diverses ainsi que marchandises en provenance de Sebta 
et HHilla; 

- dans le sens Algerie - Maroc: Produits agricoles, montons, oeufs, 
sucre, cafe, derives des cereales, semoules (produits 
subventionnes), ainsi que les produits petroliers, materiel 
agricole, serres, moteurs a eau, pieces detachees, televiseurs et 
climatiseurs; 

(1) Au printemps 1990, le gouvernement algerien a organise une vaste campagne 
contre la contrebande, au grand ~econtentement des consommateurs. Selon 
certains analystes, ceci a contribue en partie a l'echec du F.L.N. dans 
les elections locales de juin 1990. 
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dans le sens Tunisie - Algerie: produits textiles, epices. fruits et 
legumes; 

- dans le sens Algerie - Tunisie: produits alimentaires subventionnes. 
materiel agricole, ~oteurs a eau et pieces detachees; 

- dans le sens Tunisie - Libye: produits menagers, textiles. fruits et 
legumes: 

- dans le sens Libye - Tunisie: produits alimentaires sybventionnes (un 
exemple assez cocasse est a signaler: celui de l'huile d'olive 
tunisienne, exportee officiellem2nt vers la Libye, pays ou elle 
est subventionnee et ou elle integre les circuits de l'echange 
informel pour revenir en Tunisie); biens de consommation 
(alimentation, habillement, jouets). De veritables •marches 
libyens" se sont crees dans le sud tunisien et a Tunis meme OU se 
vendent avec la tolerance des pouvoirs p~blics, des produits 
provcnant du marche mondial et transitant par la Libye {l)_ 

Enfin, le commerce informel maghrebin pour se realiser et s'epanouir a 
parfois eu a transiter par des pays europeens. Ainsi, au cours des vingt 
dernieres annees, les ruptures politiques conjoncturelles ont tari certains 
flux commerciaux bilateraux. Ceci a ete a l'origine de !'emergence d'un 
commerce triangulaire, un intermediaire europeen assurant le commerce entre 
deux pays maghrebins. De la sorte, la tomate marocaine vendue a Alger entre 
1975 et 1988 transitait par Marseille, de meme que l'huile tunisien vendu a 
certaines periodes a Tripoli subissait un detour par tel ou tel port italien 
avant d'arriver a sa destination finale. 

CONCLUSION 

~insi, la realite des echanges commerciaux maghrebins est contradictoire: 
lP.s ech.lnges formel5 restent tres modestes alors que les echanges informels 
sont, au contraires, tres dynamiques. De cela ressort tres nettement 
qu'existent, entre les economies maghrebines des elements de complementarite. 
Il y a done lieu de depasser les obstacles responsables, depuis 30 ans, de la 
faiblesse des echanges intermaghrebins et d'investir toutes les opportunites 
qui s'offrent a leur promotion, a travers le renforcement des rapports de 
solidarite secretes par l'~venement de l'Union du Haghreb Arabe. 

(1) Michel Deure. Le marche libyen a Tunis. "Le Honde" du 25 juillet 1990. 
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CHAPITRE II 

LES INSTRUMENTS ET MECANISMES 
DES ECHANGES COMMERCIAUX INTER-MAGHREBINS 

INTRODUCTION 

Les echanges commerciaux interma~~rebins sont regis par des conventions 
commerciales et tarifaires bilaterales. Celles-ci prevoient generalement des 
arrangements preferentiels par rapport au regime general def ini par chaque 
pays. 

Au sein de l'U.M.A., un projet de convention maghrebine a ete prepare au 
niveau ministeriel en mai 1990. Ila ete soumis a l'approbation des Chefs 
d'Etat reunis en un quatrieme sommet a Alger le 22 juillet 1990. Ce texte 
cadre prevoit la creation, a moyen terme d'une union douaniere qui grouperait 
les cinq pays maghrebins. Par son application, il est appele a se substituer 
aux conventions commerciales et tarifaires bilaterales organisant actuellement 
les echanges commerciaux intermaghrebins. 

Avant de se pencher sur le contenu des conventions commerciales et 
tarifaires, il convient, tout d'abord, de presenter les mecanismes de la 
politique du commerce exterieur de chacun des cinq pays maghrebins. En effet, 
les echanges commerciaux entretenus par chaque pays avec les autres sont 
soumis a la logique de sa propre politique commerciale et tarifaire d'une part 
et au contenu des conventions bilaterales d'autre part. 

I. LES DIFFERENTS SYSTEMES NATIONAUX EN MATIERE DE 
COMMERCE EXTERIEUR ET DE TARIFICATION 

La presentation des dif f erents systemes et mecanismes de commerce 
exterieur des pays maghrebins n'est pas aisee, car elle doit tenir compte des 
mouvements en cours dans les cinq pays, a des degres differents, en vue 
d'introduire les mecanismes de la dereglementation et plus generalement de 
l'intervention etatique dans la gestion et le fonctionnement des echanges 
commerciaux. 

A. LE SYSTEME MAROCAIN 

- Tarif douanier: le taux general de droit de douane a connu une baisse 
significative depuis 1985 (auparavant le tarif maximum atteignait 200%. 
Aujourd'hui, il ne depasse pas 45%. 11 faut lui ajoucer ce,endant une taxe 
speciale de 12,5% appelee Prelevement Fiscal a l'lmportaticn - P.F.I.). 

- Impositions fiscales additionnelles: 
taxe interieure de consommation pour les roissons alcooliq;1es, le 
sucre, les allumettes, les pneumatiqu~s et les produits petroliers; 
OU Taxe sur la Valeur Ajoutee: taux moy~n d~ 19%, reduit a 7% OU 

majore a 30%. Les produits de base et 1~~ bi~ns d'equipement en sont 
cxoneres. 
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Licences et restrictions quantitatives: Avant 1Y8S, les produits importes 
etaient repartis en trois listes: la liste "A" des produits libres a 
!'importation. la liste "B" des produits soumis a licence et la liste "C" 
des produits prohibes. Cette derniere liste a totalement disparu pendant 
que la premiere absorbait une grande partie de la seconde. Ajourd'hui. 90% 
des importations sont totalement liberees. 

Hesures monetaires et financieres: Un visa de change est necessaire pour les 
importateurs non enregistres. Il est aussi recquis pour les transactions 
conclues sur une base C.A.F. et pour celles dont le reglement se fait par 
accomptes avec interets. 

- Le monopole des entreprises d'Etat: Les importations d'engrais, de souffre, 
de petrole brut, d'ammoniaque, de the. de sucre. de tabacs bruts, de 
grains a ensemencer dependent d'entreprises publiques. On doit remarquer 
cependant que la plupart de ces entreprises sont aujourd'hui inscrites sur 
la liste des entites privatisables (loi 1989). 

- Arrangements colD!Derciaux preferentiels: Les transactions entre le Haroc et 
des pays membres de la Ligue des Etats Arabes (Algerie, Arabie Seoudite, 
Egypte, Jordanie, Libye, Tunisie. Irak, Syrie, Soudan et Ha~ritanie) ainsi 
qu'avec qnelques pays africains (Senegal, Cote d'Ivoire~~ Guinee) sont 
regies par des conventions commerciales et tarifaires qui prevoient une 
franchise integrale ou partielle de droit~ pour les produits originaires 
de ces pays. 

- Adhesion au GATT en 1987. 

B. LE SYSTEHE TUNISIEN 

Tarif douanier: Les taux de droits rie douane varient traditionnellement entre 
6,5 et 219%. Les taux les plus eleves concernent les articles de luxe; les 
taux les plus bas s'appliquent aux matieres premieres, aux biens 
intermediaires et aux biens d'equipement. 

Diverses taxes viennent se surajouter a ces droits de douane: 
une taxe parafiscale sur les boissons alcoolisees; 
une surtaxe de compensation sur les produits contenant de l'alcool 
ethylique, les boissons alcoolisees, les produits p~troliers et les 
produits alimentaires en conserve; 
un droit de consommation affectant le cafe. le the, le cacao, les 
tabacs, les huiles minerales, les cosmetiques. les boiss~ns 
alcooliques, les voitures et moteurs; 
une taxe destinee a alimenter le fonds special de stabilisation des 
prix des legumes et fruits (1% sur les fruits et legumes importes); 
une taxe destinee a alimenter le fonds special de developpement de la 
culture (taxe sur le vin et la biere); 
une taxe destinee a alimenter le fonds special de stabilisation des 
prix des produits avicoles (de 2% sur les volailes et les oeufs 
importes); 
une taxe en faveur du fonds de promotion des exportations (de 1% de la 
val~ur C.A.F. pour toutes les importations, a !'exception dP. celles 
jugees necessaires); 
une taxe additionnelle sur les produits de luxe: de 10% de la valeur 
C.A.F.; 
une taxe de formalite douaniere. 



- 21 -

- Imposition fiscale additionnelle: 
taxe a la production sur les produits importes et locaux de 17% pour 
les importateurs fabricants et de 2lt pour les autres importateurs: 
exoneration pour les biens d'equipement et les produ1ts alimentaires 
de premiere necessite; 
taxe de consommation de 8. 16 a 23% de la valeur C.A.F. (liste publiee 
dans le journal officiel). 

- Licences et restrictions guantitatives: Avant la politique de liberalis.;tion 
(1986). toutes les importations, a quelques exceptions pres. (biens non 
produits dans le pays) etaient soumi~es au rEgime de licence d'importation 
prealable. Certaines importations sont interdites (sel. televiseurs. 
materiel en acie~ inoxydable, miro~rs. carreaux. marbre. peintures. 
serviettes. linge de lit et de table, certains meubles. parasols. jeux. 
etc.). Des contingents sont imposes pour les importations de tissus. Un 
programme de liberalisation est actuellement en cours. 

- Mesures monetaires et financieres: Taxe sur les operations de change de 
0.50% de la valeur de la transaction. 

- Le monopole des entreprises d'Etat: L'importation de certains produits 
alimentaires, des aliments pour betails, de tabacs, de petrole, des 
boissons alcooliques et des produits pharmaceutiques est monopole public. 

- Arrangements commerciaux preferentiels: La Tunisie est signataire du 
protocole de 1971 concernant les negociations commerciales entre pays en 
voie de developpement conclu sous les auspices du GATT. Les dix sept pays 
signataires s'accordent des preferences reciproques pour les produits 
figurant sur une liste de concessions. La Tunisie accorde, par ailleurs, 
des exonerations de droits de douane sur les produits d'origine importes 
des pays suivants: Libye, Algerie, M?roc, Mauritanie, Guinee, Bahrein. 
Emirats Arabes Unis, Jordanie, Irak, Syrie, Koweit. De meme. des 
exonerations s~nt accordes sur la base d'une liste de produits pour des 
importations en provenance des Senegal, Niger, Cote d'Ivoire, Soudan et 
Arabie Seoudite. 

- Adhesion au GATT en 1989. 

C. LE SYSTEME ALGERIEN 

- Tarif s douaniers 
les taux de droits de douane varient entre 0 et 100%. Les droits 
frappant les produits alimentaires de premiere necessite varient entre 
0 et 40%. Les matieres premieres, les produits intermediaires et les 
biens d'equipement sont assujettis a des droits relativem~nt faibles, 
de o a 25%. 
Droits interieurs de consommation de 25 a 100% sur les boissons 
alcooliques et les produits petroliers. 
Taxe compensatoire a l'importation: de Sa 700% sur la valeur C.A.F. 
applicable aux fromages, oeufs, raisin3 ~c!CS, noix, cosmetiques, sur 
la soie, les tapis etc.; 
redevance douaniere de 0,4% et pour les formalites douanieres de 1% de 
la valeur en douane. 
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- Imposition fiscale additionnelle: Une taxe globale a la production est 
prelevee sur les produits locaux et importes. Elle est per~ue a 6 taux 
differents et ajoutee aux droits de douane. 

- Licences et restrictions quantitatives: Les importations sont soumises au 
regime des licences accordees par le Ministere du Colll&lerce et la Banque 
Centrale d'Algerie. 

Le commerce exterieur est effectue pour l'essentiel par des organismes de 
commerce d'Etat. Toutefois des autorisations globales d'importation et des 
licences peuvent etre accordees aux producteurs industriels prives. Des 
contingents trimestriels de devises sont alloues a ces producteurs. 

Certains inputs destines aux industries alimentaire, automobile, 
pharmaceutique et chimique sont soumis a une autorisation d'importation 
speciale. 

Depuis 1984, les importations de certains vehicules automobiles, de 
produits medicaux et veterinaires et de machines agricoles sont autorises 
dans le cadre du programme "d'importations sans paiement" (importations 
financees sur les avoirs propres en devises a l'etranger) a concurrence de 
200.000 dinars. 

Parmi les produits interdits a l'importation, on trouve des produits 
agricoles, alimentaires, des boissons alcooliques, des mineraux, des 
montres ainsi que divers biens de consommation en matiere plastique et en 
bois, des textiles, des meubles, etc. 

- Mesures monetaires et financieres: Depuis 1984, les exportations sont 
autorises a ouvrir des comptes en dinars convertibles pour financer les 
importations de pieces detachees et de biens d'equipement au titre du 
progr~ID&le "d'importation sans paiement". 

En avril 1990, un nouveau dispositif relatif a la gestion du comm~rce 
exterieur a ete mis en place et destine a accorder une certaine autonomie 
aux entreprlses en la maLiere. Il s'agit de stimuler ia concurrence entre 
les entreprises d'Etat ayant le monopole d'importation, de conduire les 
banques algeriennes a devenir plus actives sur les marches financiers 
exterieurs et dans !'elaboration de plans de financement. Par ailleurs, la 
Chambre nationale de commerce devient le cadre de traitement des demandes 
des P.M.E. publiques et privees en liaison directe avec le systeme 
bancaire. Une structure nouvelle, l'Observatoire des Marches Exterieurs, 
dont la mission consiste a rechercher les gisements de surcout dan~ le 
commerce exterieur, a developper la c~nnaissance des mecanismes de 
formation des prix internationaux et la promotion des methodes nouvelles 
d'acces sur les marches, a ete creee. 

Arrangements commerciaux preferentiels: L'Algerie accorde, dans le cadre de 
conventions bilaterales des exonerations de droits de douane pour les 
importations originaires du Maroc, de la Tunisie et de la Libye. 
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D. LE SYSTEHE LIBYEN 

Tarif douanier: Les taux de douane varient de 0 a 100%. sauf pour les 
vehicules automobiles (70 a 200%). Les taux les plus bas sont ceux 
appliques aux produits de premiere necessite, les matieres premieres et 
les biens d'equipement (0 a 50%). Le taux de 100% est applique aux 
vetements. ,:ux articles de luxe sont appliques non seulement des droits de 
15 a 100% mais egalement des droits specifiques. 

- Impositions additionnelJ.es: Municipal and charity taxes representent chacune 
5% du droit de douane praticable. 

- Licences et restrictions quantitativ~s: Les importations sont soumises a une 
licence delivree par le secretariat au commerce. Elle doit etre approuvee 
par la Banque Centrale. Les importitions de base prevues au budget annuel 
sont effectuees par des entreprises d'Etat agreees. 

Plusieurs produits sont interdits a !'importation: les boissons 
alcooliques et non alcooliques, oranges et citrons, jus, legumes frais, 
poulets, viande de pores, oeufs, lait, sucre, miel, amandes, chocolat, 
produits de boulangerie, tapis, papeterie, montres, utensils de cuisine, 
appareils de television, magnetoscopes, linges de lit et de table, etc. 

- Arrangements commerciaux preferentiels: Dans le cadre d'accords bilateraux, 
tous les produits tunisiens, ainsi que certains produits en provenance du 
Maroc, de l'Algerie et de la Syrie sont admis er. franchise douaniere. 

E. LE SYSTEHE MAURITANIEN 

- Taux de droits de douane: Le taux de droit de douane est faible: de 5%, il 
est applique a la plupart des importations. Les taux de droit fiscal sont, 
eux, plus eleves: ils oscillent entre 5 et 87% pour la luxe pour lesquels 
le taux est de 175%. 

- Impositions additionnelles a caractere fiscal: 
taxe de consommation, percue sur les produits petroliers, les alcools, 
les tabacs, le sucre et le the vert; 
taxe tarifaire pour laquelle plusieurs taux sont prevus: un taux 
normal de 20%, un taux reduit de 2%, un tawc majore de 30% et un taux 
exceptionnel de 45% applique aux viandes de bovins et ovins; 
taxe d'intervention conjoncturelle de 10% avec cependant dP.s taux plus 
eleves appliques aux boissons alcooliques, aux tabacs et a certains 
vehicules; 
taxe de circulation des viandes; 
taxe pour prestation de services, dite taxe de statistiques de 4%; 
taxe sur le chiffre d'affaires affectant les produits importes aussi 
bien que les produits locaux, aux taux de 12 (normal) et 25% (majore). 
En sont exoneres certains produits alimentaires, les medicaments, le 
ciment, les imprimes, les machines, telephones et voitures. 
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- Licences et restrictions quantitatives: Toutes les importations sont 
SOUDlises a une licence du Hinistere du Commerce et doivent etre approuvees 
par la Banque Centrale. 

- Le monopole d'Etat est exerce sur les importations de sucre, riz et the vert. 

- Arrangements commerciaux preferentiels: La Hauritanie est membre de la 
Communaute Economique des Etats d'Afrique de l'Ouest. Mais, les programmes 
de liberalisation des echanges prevus par ces groupements n•ont jamais ete 
mis en application. La Hauritanie a, par ailleurs, des accords commerciaux 
preferentiels avec le Haroc et la Tunisie. 

II. LES CONVENTIONS COHHf.RCIALES ET TARIFAIRES HAGHREBINES 

A. LE CONTENU DES CONVENTIONS COHHERCIALES ET TARIFAIRES 

Les echanges commerciaux intermaghrebins sont regis par des conventions 
co11111erciales et tarifaires bilaterales. Ces conventions s'inspirent des 
arrangements preferentiels prevus par la Ligue des Etats Arabes ou par le 
Conseil Economique Arabe institue en 1964. Plus generalement, elles se 
referent aux conventions preferentielles promues par la groupe des 77 pour 
developper les echanges sud-sud. Jl s•agit d'instituer des zones de libre 
echange entre les parties contractantes ce qui implique la suppression des 
restrictions quantitatives (prohibition et contingentement) et !'exoneration 
reciproque des droits de douane sur les produits echanges entre elles. 

Plusieurs formules peuvent etre dP.celees: 

la f ormule des conventions commerciales et tarifaires conclues entre 
les pays maghrebins au debut des annees 1970, a l'image de la 
convention algero-marocaine du 13 mars 1973. Elles comportent des 
listes de produits pouvant etre echanges en franchise douaniere, avec 
cependant un contingentement pour certains produits. Les ruptures des 
relations politiques entre les pays maghrebins et les contradictions 
entre leurs strategies economiques ont bloque la mise en application 
de ces accords; 

la formule ouverte, a laquelle adhere la Libye d'une fa~on unilaterale 
et qui a conduit ce pays a s'engager a importer, en exoneration de 
droit de douane les produits provenant des autres pays maghrebins, 
comme d'ailleurs de !'ensemble des pays arabes. Cette formule repond a 
une attitude politique de la Libye dans le cadre de son projet 
unioniste panarabe. Le Haroc, la Tunisie, comme l'Egypte sont les pays 
les mieux places pour profiter de cette ouverture libyenne; 

la formule qui tend a se generaliser dans le cadre des nouvelles 
conventions commerciales conclues a la fin des annees 1980 entre 
l'Algerie et le Haroc, l'Algerie et la Tunisie, le Haroc et la 
Tunisie, ces deux pays et la Libye. Cette formule prevoit 
!'exoneration totale des droits de douane sur les produits echanges 
entre les parties contractantes, a la condition expresse que la regle 
d'origine soit respectee. Celle-ci correspond a un taux d'integration 
OU de valeur ajoutee egal OU superieur a 40%. 



En raison de l'incertibilite des monnaies nationales maghrebine5, ces 
conventions commerciales et tarifaires sont soutenues par des accords de 
reglement entre les banques centrales. Ainsi. entre la Libye et les autres 
pays maghrebins. !'ensemble des operation~ de reglement se font P.n devises 
librement convertibles. Dans les echanges bilateraux Haroc - Algerie -
Tunisie. le systeme de paiement convenu repose sur l'ouverture, au niveau des 
bano•1es centrales, de comptes reciproques et monnaie convertible (dollar) par 
lesquels transitent tous les paiements a quelque titre que ce soit. 

B. LES DifFICULTES D'APPLICATION 

L'analyse de !'evolution des echanges institutionnels inter-maghrebins a 
revele leur faiblesse et la lenteur de leur progression. En effet, 
l'application des diverses conventions commerciales bilaterales a rencontre 
nombre d'obstacles, plus ou moins insurmontables. Ceux-ci, aux courant de la 
decennie 1970. provenaient des divergences/contradictions politiques qui ont 
oppose certains pays maghrerins. Plus tard, c'est lors de la mise en 
application de ces accords que certaines distorsions, liees aux conditions de 
leur gestion ou a des defaillances en matiere de fina~cement, sont apparues. 
En fait, la progression des echai1ges commerciaux intermaghrebins a rencontre 
six grandes categories de difficultes: 

1. LES CONTRADICTIONS ET LES RUPTURES POLITIQUES 

Depuis 1970, les contractions et ruptures politiques ont souvent constitue 
l'origine principale du freinage du commerce intermaghrebin. Les deux exemples 
!es plus revelateurs de ce phenomene sont la rupture entre le Haroc et 
l'Algerie de 1974 a 1989 et la quasi-rupture entre la Tunisie et la Libye 
intervenue, a peu pres. a la meme periode. Ces ruptures •politiques• ont eu 
deux series de consequences: l'arret des echanges humains et commerciaux mais 
aussi le tarrissement du flux d'information sur le fonctionnement des systemes 
reciproques sur les plans administratif, productif, commercial et financier, 
tant il est vrai que les ruptures entre les Etats engendrent des ruptures 
entre les operateurs economiques et les elites de !'administration. Il est a 
esperer que les peripeties qui ont permis le rapprochement du Haroc et de la 
Libye en 1984, de l'Algerie, de la Tunisie et de la Hauritanie en 1985, la 
normalisation des relations maroco-alge~iennes et tuniso-libyennes en 1988 et 
la conclusion du traite de l'U.H.A. en 1989 deboucheront sur une reelle 
detente politique (la premiere depuis 1960!), detente indispensable a la 
promotion du commerce intermaghrebin. 
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l. LES DISTORSIONS ENTR~ LES POLITIQUES ECONOHIQUES 

Le decallage entre les strategies economiques de chacun des pays 
maghrebins etait un obstacle a toute tentative de cooperation regionale. En 
effet, l'etatisme/industrialisme encourage par une rente petroliere de 
l'Algerie et de la Libye etait inconciliable avec les strategies ouvertes et 
agro-exportatrices du Haroc et de la Tunisie. Strategies contradictoires, en 
effet, elles se traduisaient par des pratiques comaerciales, tarifaires et 
financieres egalement contradictoires. Les projets politiques etant 
differents. rien ne pouvait contribuer a la promotion de relations de 
cooperation et d'echange permanentes. 

Actuellement. toutes les economies maghrebines ont a faire face a des 
difficultes liees a leur endettement et a la chute de leurs ressources 
exterieures. Toutes se trouvent contraintes, par leur insertion au marchP 
mondial, a des politiques d'ajustement structure! et de reforme du 
fonctionnement de leur economie. 11 est a esperer. la aussi. que les 111Utations 
en cours deboucheront sur de reels rapprochements, sinon harmonisations, entre 
les politiques globales. 

3. LES DIFFICULTES DE GESTION DES CONVENTIONS COMMERCIALES ET TARIFAIRES 

Les preferences commerciales contenues dans les conventions bilaterales 
procedent de la logique de la zone de libre echange. Elles reposent sur 
!'exoneration reciproque des droits de douane sur les produits reputes 
d'origine. L'execution de ces conventions est a l'origine de contradictions 
entre les pays signataires. Les rapports moroco-tunisiens en sont un oon 
exemple: 

Regis par une convention co111111erciale et tarifaire renouvelee le 
30 avril 1986, les echanges maroco-tunisiens ont connu, malgre leur faiblesse. 
une progression reguliere durant les annees 1980 (1). Leur solde, positif cote 
marocain jusqu•en 1987 (565% en 1982; 287% en 1985; 122% en 1986) est devenu 
negatif cette annee-la (97%). Le Haroc decide alors de soumettre les 
importations de la Tunisie a l'autorisation prealable. Cette pratique nouvelle 
non seulement va a l'encontre de toute la politique globale de liberalisation 
entamee par le Haroc en 1985 impli~uant !'elimination des licences, mais est 
meme insidueuse: elle ne touche pas un produit quelle qu'en soit l'origine, 
mais une origine, quel que soit le produit (2) 

L'administration marocaine considere que l'instauration de l'autorisation 
prealable constitue en fait une replique au decalage existant entre les 
politiques commerciales du Maroc et de la Tunisie: co111111erce exterieur 
quasi-entierement liberalise cote marocain avec droits de douanes reduits; 
maintien de barrieres administratives (licences, autorisat.ions annuelles et 
taux de droits de douane protecteurs) genant ses achats au Haroc, cote 
tunisien. 

(1) Niveau des echanges en 1989: importations marocaines: 193 millions de 
dirhams; exportations marocaines: 404 millions de dirhams contre, 
respectivement 53 et 91 millions de dirhams en 1981. 

(2) La Vie Economique du 5 mai 1989 (Lever les obstacles au developpement des 
echanges) 
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Les adainistrations competantes dans les deux pays se sont penchees 
ensemble sur ce probleme et ont conclu a !•existence de trois sources 
principales de distorsions: 

la premiere est d'origine fiscale. Halgre l'entree des produits en 
franchise douaniere, i•assiette de la T.V.A. qui leur est appliquee 
inclut le cout d~ la charge douaniere; 

i•application de la regle d•origine donne lieu a des pratiques 
frauduleuses qui conduisent, en fait, a des detourne11ents de produits 
tiers; 

les conditions equitables de concurrence ne sont pas respectees a 
cause du decallage des politiques cammerciales et tarifaires des deux 
pays. 

Une solution a ces trois distorsions es~ en train d'etre trouvee. 
Concernant le dernier probleae, de loin le plus important, les deux pays ont 
decide de repartir les produits echanges selon la typologie suivante: 

produits no~• concurrentiels: les deux pays s•engagent a eliminer toute 
restri-::tion; 

produits en concurtence et subissant le aeae droit de douane dans les 
deux pays. La aussi, ces derniers reco...andent l'option de 
liberalisation; 

produit~ en concurrence mais subissant des normes comaerciales et des 
tarifs douaniers differents. Les deux adainistrations ont la !attitude 
d'instaurer un systeme de contingenteaent. 

Ces peripeties sont significatives de l'existence de limites objectives au 
developpeaent des echanges entre les pays maghrebirts en raison des decallages 
observes entre les politiques commerciales et tarifaires nationales. 

4. LES DIFFICULTES DUES A DES DEFAILlANCES EN MATIERE 
DE FINANCEHENT DU COMMERCE EXTERIEUR 

Le probleme du f inancement des echanges intermaghrebins se pose avec 
accuite dans les rapports entre l'Algerie d'une part, la Tunisie et le Haroc 
d'autre part. Si les annees 1988 et 1989 ont ete des annees de relance du 
projet maghrebin et de la reanimation/adaptation des conventions commerciales 
intermaghrebines, les desequilibres financiers et economiques actuels de 
l'Algerie ont ete un obstacle a l'ouverture significative du marche algerien 
aux exportateurs marocains et tunisiens. Ainsi, alors que l'exportateur 
algerien soutenu, sinon incarne, par i•adainistration exige le paiement au 
comptant de ses ventes (essentiellement de produits petroliers). l'importateur 
demande aux entreprises marocaines et tunisiennes de rattacher leurs ventes a 
des credits bancaires de 18 a 24 mois pour les produits de consommation 
courante dont les transactions ne perm~ttent pas un terme aussi long. 
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Ainsi. il seable que le developpeaent des echanges entre l'Algerie et les 
.HarocjTunisie ne peut se faire d'une fa~on operationnelle dans le court terme 
que dans le cadre d'un troc organise. 

5. LES DIFFICULTES PROVENANT DE LA FAI8LESSE DE 
LA COOPERATION EN HATIERE DE TRANSPORT 

Du fait des ruptures politiques passees, en particulier entre le Maroc et 
l'Algerie, et done de l'arret des flux de circulation des homaes et des biens, 
il n'a existe aucune cooperation entre les systemes de transport des 
differents pays. A titre d'exemple, la regleaentation algerienne n'accorde que 
tres diff icilement des autorisations de circuler aux vehicules et aarchandises 
des pays voisins sur le territoire algerien. Il est a souligner toutefois que, 
depuis l'avenement de l'U.H.A., la co .. ission des infrastructures a avance ses 
travaux pour developper la coordination entre les systemes ferroviaires des 
.Haroc, Algerie et Tunisie et pour preparer les etudes de creation d'une 
societe ae~ienne commune ainsi que d'un train a grande vitesse qui 
traverserait l'enseable du Maghreb. Elle a, par ailleurs, prepare un projet de 
convention en aatiere de transport routier de voyageurs et de aarchandises, 
ainsi que de transit. L'enseable de ces textes a ete adopte par le soimiet 
d'Alger. 

6. LA CONCURRENCE DES PRQDUITS EN PROVENANCE D'AUTRES PAYS DU SUD 

Le coimierce intermaghrebin peut etre gene par la concurrence d'autres pays 
..editerraneens, pays ayant une coapetitivite plus assuree que celle des pays 
aaghrebins. C'est le cas de la Turquie, laquelle est un fournisseur bien place 
de la Libye et de l'Algerie, des pays arabes aediterraneens cosignataires 
d'accords comaerciaux preferentiels avec certains pays maghrebins. 

Dans le aeae chapitre, la normalisation des r3pports politiques entre 
l'Egypte et la Libye et l'ouverture des frontieres entre les deux pays ne sera 
pas sans gener les exportations aarocaines et tunisiennes sur la Libye. 

CONCLUSION 

Les echanges comaerciaux intermaghrebins sont realises actuellement dans 
le cadre de conventions comaerciales et tarifaires bilaterales instituant de 
mini-zones de libre echange. Si la normalisation des rapports politiques au 
sein du Haghreb permet d'esperer une progression des echanges, pour l'heure 
!'execution des conventions rencontre nombre de difficultes provenant des 
decallages entre les politiques commerciales et tarifaires et des 
desequilibres financier entravant le financement du co11111erce maghrebin. 
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CHAPITRE III 

LES PERSPECTIVES DE LIBERAUSATION 
DU COMMERCE E~"TERIEUR AU 5EIN DE L'U.M.A.: 

VERS L'INSTITUTION DE L'UNION DOUANIERE 

L~ traite de Harrakech instituant l'U.M.A. a souligne !'importance de ia 
dimension economique du projet maghrebin. L'Union doit •oeuvrer 
progressivement vers la realisation de la liberalisation de la circulation des 
personnes. biens, services et capitaux•. peut-on lire dan3 son preambule. Elle 
a, de plus. co ... e objectif (Art. 2) •1a realisation du developpement 
industriel, agricole. co ... ercial et social des Etats membres et la reunion des 
moyens necessaires a cet effet, nota1111ent en mettant sur pied des projets 
communs et en elaborant des programmes dans ces doma.ines•. Ainsi selon le 
texte constitutif de l'U.M.A. lui-meme. la liberalisation des echanges doit 
etre soutenue par une cooperation economique pour aboutir a la construction de 
l'espace maghrebin. 

Au cours de la premiere annee d'applicatio~ du traite de l'U.M.A., de meme 
qu'etaient mises en place les instances de l'Union (1), cinq commissions 
ministerielles ont ete constituees (2), chargees, avec l'aide d'experts si 
besoin est, d'elaborer les textes destines a faciliter la cooperation 
intermaghrebine. 

Les travaux de la comaission economique, reunie en octobre 1989 et en 
mai 1990 a Alger ont debouche ~ur la preparation de trois projets de textes. 
Ceux-ci ont ete soumis a !'approbation de$ Chefs d'Etat lors du 1ve sommet 
maghrebin du 22 juillet 1990. 11 s'est agi des textes suivants: 

texte d'accord cadre instituant l'union douaniere maghrebine; 

texte d'accord sur la protection, !'encouragement et la garantie de~ 
investissements entre les Etats de l'U.M.A.; 

textc d'accord relatif a la double non-imposition et a la mise en 
place de regles de cou~eration en matie~e d'impot sur le revenu. 

Avant d'analyser le contem1 du projet de creation de !'union douaniere, 
vecteur de la liberalisation des echanges intermaghrebins. il convient, tout 
d'abord de faire le point sur la premiere experience faite en la matiere (1964 
- 1970) pour en tirer les enseignements necessaires. 

(1) Le conseil presidentiel; le conseil des min1stres; le secretariat general; 
le conseil consultatif (Choura) et !'instance judiciaire. 

(2) Economique, infrastructures. securite alimentaire. sociale et culturelle, 
securite et circulation des hommes. 
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I. LA PREMIERE TENTATIVE DE LIBERALISATION DES ECHANGES INTER-HAGHRESINS 
(1964 - 1970) 

Lors du lancement de la premiere experience. rapidement avortee. de 
cooperation maghrebine le C.P.C.H .. inspire alors par des experts de la 
CNUCED. avait elabore un programme de liberalisation des echanges 
inter-maghrebins appele a devenir le vecteur principal de la cooperation 
maghrebine (1)_ 

Rejeta~t la aaethode des listes de produits destines a etre liberalises 
dans les echanges inter-maghrebins (methode fonctionnelle et sectorielle). le 
C.P.C.H. avait presente aux decideurs trois solutions tout en recommandant la 
troisieme (2)_ 

la solution maximum qui tend a la constitution d'une co11111Unaute 
economique maghrebine de type Communaute Economique Europee1u1e. ce qui 
implique !'harmonisation des economies nationales et leur integration 
totale dans un ensemble unifie; 

la solution minimum. qui situe la cooperation au niveau de simples 
declarations d'intention en vue de la creation graduelle d'une union 
economique; 

la solution interaaediaire sur la liberalisation des echanges et 
!'harmonisation industrielle. La formule etant globale, il s'agissait 
de regrouper !'ensemble des echanges a liberer selon une aaethode 
lineaire durant une periode de 5 ans. parallelement a un allegeQent 
des contingents et des L~strictions quantitatives. On a convenu 
cependant d'exclure les produits agricoles de ce mouv~ment de 
liberalisation en raison de leur caractere trop sensible sur le plan 
national. 

L'option reco11111andee n'avait pas seulement un caractere commercial: elle 
etait de plus accompagnee d'une reco111111andation a la coordination des 
politiques industrielles nationales et a la designation d'industries agreees 
apres consultation de toutes les parties dont les produits feraient l'objet 
d'echanges libres a travers tout le Haghreb. 

La cinquieme conference interministerielle, tenue a Tunis en 
novembre 1967, avait envisage, par ailleurs, la creation d'un instrument de 
financement co11111Unautaire, sous forme d'une banque maghrebine d'integration, 
et d 'union maghrebir.e de paiement en V\.•e de contribuer a la promotion des 
echanges entre les pays maghrebins. 

C'est en 1970, dans le cadre de la conference qui devait se tenir a Rabat, 
que les ministres des economies devaient statuer definitivement sur ces 
recolllllldndations. Mais, ce fut l'echec. La Libye etait absente. L'Algerie, qui 
venait ~'inaugurer sa politique industrielle, refusait tout desarmement 
douanier et l'ouverture de ses frontieres a tousles produits exterieurs, 
maghrebins soient-ils. 

(1) Cf. Supra. 

(2) Voir rapport sur les differentes methodes d'approche en vue de la 
realisation de l'Union Economique du Haghreb. C.P.C.H. Tunis 1970 et F. 
Oualalou "Le Haghreb, une utopie toujours possible". S.E.S.H. ~bat 1975. 
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II. VERS L'INSTITlffION DE L'UNION DOUA.~IERE MAGHREBINE 

Depuis l'evenement de l'U.H.A., les travaux de la commission economique 
constituent !'element le plus tangible dans la mise en oeuvre d'une politique 
de 1 iberalisation des echanges commerciaux et plus generalement d'une 
cooperation economique au sein de l'Union. L'analyse des procis verbaux de ces 
reunions nous amene a presenter les projets en cours de preparation et le 
contenu de l'union douaniere en perspective (1) 

A. LES PROJETS EN PREPARATION 

La comaission economique a elabore trois textes et mis en chantier la 
preparation de quatre proj~ts, !'ensemble devant aboutir au lancement de la 
cooperation intermaghrebine. 

Ainsi, apres la signature des accords sur l'union douaniere, la protection 
et la garantie des investissements maghrebins au sein des Etats membres et 
!'institution de la double non-imposition (le 22 juillet 1990), la cor.;imission 
prevoit la preparation de quatre autres projets d'accords relatifs a: 

!'unification de la nomenclature co11merciale; 

!'assurance et la ~eassurance; 

la creation d'une banque maghrebine d'investissement et de commerce 
exterieur; 

une charte d'action economique maghrebine. 

La preparation de ce dernier texte a conduit la commission a lancer trois 
gra11des etudes : 

une etude comparative sur la situation et les structures economiques 
generales des pays de l'Union; 

une etude globale en vue de mettre en oeuvre les grands programmes 
visant a creer une communaute economique maghrebine; 

une etude visant a preparer les programmes sectoriels de cooperation. 

(1) Etant membre du conseil consultatif de l'U.H.A. (noyau du parlement 
magnrebin), j'ai eu a consulter l~s proces verbaux de ladite commission et 
je le~ utilise ici avec l'aimable autorisation du secretariat de l'U.H.A. 
L'ens~mble des text~s etant redige en arabe, j'ai du effectuer, sous ma 
propre responsabilite, les traductions necessaires. 
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B. LE PROJET DE L'UNION DOUANIERE 

La co111111ission a prepare un projet de convention-cadLe visant a instituer 
l'union douaniere maghrebine sur la base des motifs suivants<l>: 

les stipul~tions du traite de Marrakech. qui appellent a la 
realisation de la liberalisation de la circulation des hormaes, des 
marchandises, des services et des capitaux au sein de l'Union: 

les recommandations du Conseil de la Presidence de l'U.M.A. relatives 
a la mis~ en oeuvre de toutes les actions devant contribuer a une 
comple~entarite et une integration progressive entre les economies de 
l'Uni~n; 

la libt'ralisation des echanges sur une base preferentielle constitue 
un instrument majeur de promotion des flux commerciaux entre les pays 
membres. 

Le texte stipule, ensuite, l'institution progressive de l'union douaniere 
maghrebine sur la base des principes suivants (1): 

l'exoneration des droits de douane et des taxes d'effet equivalent en 
faveur des r.iarchandises echangees d'origine locale. Cette exoneration 
doit devenir effective et irreversible, sauf accord des parties 
contractantes; 

l'elimination progressive des obstacles non tarifaires et l'engagement 
des Etats membres de l'U~ion a ne pas mettre en pla~e de nouveaux 
obstacles a effet equivalent; 

la definition d'une politique commune dans le domaine du commerce 
exterieur vis-a-vis des pays tiers par l'institution de regimes 
unifies en matiere d'importation et d'exportation; 

l'adhesion a une nomenclature tarifaire unifiee, fondee sur la 
N.C.C.D. avant 1991; 

l'harmonisation des politiques nationales dans le domaine de la 
legislation et des mesures tarifaires; 

la preparation d'un tarif douanier commun vis-a-vis de l'etranger 
devant etre applique avant fin 1995, en determinant la methode de 
realisation et de redistribution des ressources communes produites par 
l'institution de ce tarif; 

la garantie des conditions d'une saine concurrence entre les 
producteurs des pays de i'union par l'institution de bases claires en 
la matieres dans le respect d'une complete transparence; 

l'application d'un traitement national a !'ensemble des operateurs 
economiques de chaque pays dans les autres pays de l'Union; 

(l) Le Sammet d'Alger (juillet 1990) a adopte par ailleurs un texte specifique 
relatif aux echanges des produits agricoles avec exoneration des droits de 
douane. 
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:a prise en compte des engagements anterieurs des pays membres dans le 
cadre de conventions internationales en cours. et des stipulations (de 
l'actuel accord) a la conclusion de taus les accords et conventions 
internationales a l'avenir; 

la determination des conditions d'utilisation exceptiom:elle de la 
clause de sauvegarde dans les conjonctures tres difficiles pour un 
pays ou pour un produit determine; 

la prise en consideration des pertes que pourrait engendrer la 
creation de l'union douaniere maghrebine et la mise en place de 
mecanismes de compensation et la determination des ressources 
necessaiLes a la realisation de cet objectif; 

la conclusion d'un accord commercial et tarifaire maghrebin en tant 
que cadre juridique temporaire; 

la creation d'un appareil executif charge de preparer les etudes 
necessaires, surveiller la bonne application des mesures et rapprocher 
les points de vue dans les situations litigieuses en cours d'execution 
de la convention. 

Ah1si, la convention cadre adoptee par les cinq Chefs d' Etat a Alger le 
23 juillet 1990 lors du 1veme sommet maghrebin, ouvre la voie a la 
liberalisation des echanges au sein de l'U.M.A. En effet: 

l. Elle consacre les acquis des accords bilateraux instaurant la zone de 
libre echange en reaffirmant le princiv~ de l'eA~neratiOn deS droitS 
de uouane et l'elimination progressive des obstacles non tarifaires. 
Sur la base de la regle d'origine (1), les produits echanges doivent 
etre accompagnes de certificats d'origine delivres par les autorites 
competentes de chaque pays. 

2. Elle engage les pays de !'union a adherer, en 1991, a une nomenclature 
tarifaire unitiee permettant ainsi l'uniformisation des standards et 
normes. 

3. Elle prevoit la conclusion d'un traite i~~tituant l'union douaniere, 
c'est-a-dire conduisant a instaurer un tarif exterieur co1D1Dun en 1995, 
ce qui permet de proteger les productions locales par rapport au 
marche exterieur. 

4. Cette union douaniere est prevue pour etre effective en l'an 2000 au 
plus tard. 

5. Les Etats membres de l'U.M.A. devront conclure un accord commercial et 
tarifaire temporaire. 

(1) Cf. Supra (chapitre 4). 
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Le degre d'app1-icabilit€. de la convention cadre de l'union douaniere 
depend certes de la dynamique de la construction du projet maghrebin, mais 
egalement des conditions d'application des accords bilateraux. Tout avancee 
dans la cooperation multilaterale signifie absorption progressive des accords 
bilateraux par la convention de l'union douaniere et reciproquement: la 
realisation de celle-ci sera rapprochee par la progression des ec~anges 
bilateraux et done par l'appiication des accords bilateraux. Les deux 
dynamiques, multilaterale et bilaterale, doivent aller dans le meme sens. 

CHAPITRE IV 

DE LA LIBERALISATION DU OMMERCE EXTERIEUR 
A LA NECESSITE D'UNE COOPERATION ECONOMIQUE GLOBALE 

L'avenement de l'U.M.A. correspond a un moment ou la compet1t1on 
economique dans le monde conduit au depassement du fait Etat-Nation et a 
l'eclosion des groupements regionaux qui deviennent les principaux acteurs des 
relations economiques internationales. Au momenL ou ce phenomene de 
"regionalisation" s'affirme, notamment au Nord (C.E.E., zone de libre echange 
en Amerique du Nord, zone de rayonnement dans l'espace Asie-Pacifique) les 
pays du Sud essaient egalement de rassembler leurs efforts et de se constituer 
en groupements regionaux. 

L'integration/cooperation maghrebine est appelee a chercher sa voie. La 
promotion des echanges inermaghrebins est un instrument de realisation de ce 
projet maghrebin. Mais il ne saurait etre le seul. La liberalisation des 
echanges, meme si elle aboutit a la creation d'une union douaniere, ne 
permettra pas de refa~onner reellement l'espace maghrebin. Elle doit etre, 
pour cela. secondee et prolongee par une action de cooperation economique 
capable d'engendrer des solidarites irreversibles entre les differentes 
parties du Maghreb et de creer, a long terme, un grand marche maghrebin. 

route reflexion sur les dynamiques possibles du projet maghrebin passe par 
un detour par la theorie et la pratique de la regionalisation d'une part et 
doit tenir compte de la nature des differentes economies maghrebines et de 
leurs statuts geo-economiques rl'autre part. 

I. LA REFERENCE A LA THEORIE ET LA PRATIQUE DE L'INTEGRATION REGIONALE 

Ce rappel de la theorie et de la pratique de !'integration sera aussi 
concis que possible. 11 permettra de montrer que la constitution d'ensembles 
regionaux dans les pays en voie de developpement (type U.M.A.) ne saurait se 
fonder sur la seule liberalisation des echanges. Elle doit etre completee par 
des politiques communes de cooperation agissant sur la production, notarnment 
industrielle. 



A. LES REFERENCES AUX MODALITES DE L'INTEGRATION 

L'integration regionale revet plusieurs formes et se presente a travers 
plusieurs modalites depuis celles qui privilegient le seul aspect commercial 
jusqu'a celles qui utilisent les politique~ sectorielles et structurelles pour 
harmoniser et homogeneiser l'espace regional et le faire adherer au cadre 
communautaire. 

On peut ainsi distinguer: 

le regime preferentiel: s'est la formule la plus simple des 
associations entre Etats qui s'accordent mutuellement des tarifs 
preferentiels, ce qui entraine une sorte de penalisation po~r le reste 
du monde; 

la zone de libre echange qui correspond a un espace a l'interieur 
duquel sont supprimes les droits d£ douane et les restrictions 
quantitatives non tarifaires; 

l'union douaniere implique l'existence des caracteristiques de la zone 
de libre echange auxquels s'ajoute l'institution d'un tarif douanier 
exterieur (T.E.C); 

le marche co1DJDUn: notion a caractere journalistique au depart, mais 
qui peut correspondre a la situation d'un espace OU, a cote ~e l'union 
douaniere, on s'accorde a instituer la liberalisation des facteurs de 
production (travail, capitaux, brevets) et des services; 

la communaute economique impliquant un degre eleve d'integration, ce 
qui suppose des politiques communes qui touchent aussi bien le 
conjoncturel que le structure! dans les domaines p~oductif, social, 
fiscal, monetaire et financier. 

Schematiquement, on distingue generalement deux methodes de 
cooperation/integration regionale: l'une est fondee sur les mecanismes du 
marche, c'est-a-dire sur la liberalisation des echanges. C'est elle qui a 
predomine pour les experiences regionales dans les pays developpes. L'autre se 
fonde sur l'integration par la production. Elle implique la coordination des 
politiques gouvernementales, notamment dans le domaine des investissements. En 
fait, ces deux methodes ne s'excluent pas. A titre d'exemple, l'edification de 
la C.E.E. n'a pas repondu a la seule logique de la liberalisation des 
echanges, mais egalement et surtout a celle de l'harmonisation des politiques 
sectorielles. 
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B. LES REFERENCES AUX CAS D'INTEGRATION REGIONALE 

Les maghrebins ont tendance. pour penser le projet maghrebin, a se referer 
au cas de la C.E.E. Ne s'agit-il pas du principal partenaire de leurs 
economies et de l'exemple d'integration le plus reussi dans le monde? 

En fait, toute analogie entre le Maghreb et l'Europe communautaire est 
abusive. La C.E.E. regroupe, en effet, des pays developpes a structure 
homogene, ~elies entre eux, des 1958 (avenement de la C.E.E.) par un flux 
d'echange important (plus de 35% du commerce exterieur de chacun des pays 
etait fait au sein de la communaute). Les economies europeennes, quel que soit 
le niveau de leur developpement, sont des economies industrielles ouvertes. 
Les echanges interbranches qu'elles peuvent avoir entre elles, ainsi que 
!'integration industrielle par le biais des firmes, constituent autant 
d'elements de rapprochement a la fois par le commerce et par la production. Ce 
seront, toutetois, les politiques europeennes communes agricole, monetaire, 
fiscale et sociale qui ouvriront la voie au grand marche, lequel deviendra 
realite tangible a partir de 1993. 

Ainsi, pour le Maghreb, l~ reference au ~acte Andin, plutot qu'a la C.E.E. 
serait plus judicieuse (l)_ Le Pacte Andin constitue un ensemble regional qui 
regroupe des pays en voie de developpemer.t a dimension moyenne, mais tous 
dependants de l'economie nord-americaine. 11 a fonctionne sur la base de deux 
logiques: 

une logique commerciale: il s'agissait d'eliminer les restrictions des 
echanges entre les pays signataires du pacte et d'introduire un tarif 
exterieur commun; 

une logique de politique economique. Les pays membres ont mis en 
oeuvre des programmes sectori~ls de developpement industriel 
(P.S.D.I.) visant a etablir ane division regionale du travail. Chaqtie 
pays ayant le droit de developper une filiere en fonction du marche 
regional s'engage a promouvoir ces productions competitives pour 
!'ensemble de l'aire du pacte. 

Tout ceci a ete a l'origine de ch~ngements interessants a relever: plus du 
quart des nouveaux produits exportes etait destine au marche regional, sans 
cependant impliquer une reduction significative du poids des Etat~ Unis dans 
les echanges des pays du Pacte. Cela n'a pas, non plus, permis la disparition 
du bilateralisme au profit d'une logique communautaire. 11 n'a pas, enfin, 
empeche !'emergence de distorsions entre les pays membres, ni meme au sein des 
pays membres. Mais, globalement, le Pacte Andina contribue a modifier d'une 
fa~on progressive le tissu industriel et productif de !'ensemble regional. 

(1) L'accord du Pacte Andina ete signe en 1969. 11 regroupe cinq pays: la 
Bolivie, le Chili, la Colombie, l'Equateur et le Perou. Le Venezuela a 
rejoint le groupe en 1973. Le Chili avait pris ses distances sous la 
dictature militaire. Le Pacte Andin est une reaction a !'association 
latino-americaine (Al.ALE) creee en 1960 OU predominaient les trois geants 
de la region: le Bresil, le Mexique et !'Argentine. 
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II. LA DYNAMIQuE DE LA CONSTRUCTION ECONOHIQUE DU PROJET MAGHREBIN: 
LIBERALISATION DES ECHANGES ET COMMUNAUTARISATION DES POLITIQUES 
DE uEVELOPPEMENT 

L'U.H.A. regroupe cinq pays aux possibilites demographiques. economiques 
et geographiques differentes. Regroupes autour d'un projet communautaire. ils 
produisent un ensemble aux atouts indeniables: une superficie superieure a 
6 millions de 1cm2 (l); une population de quelques 85 millions d'habitants a 
l'horizon 2000; des ressources energetiques importantes bien qu'inegalement 
reparties (Algerie et Libye); des richesses minieres appreciables, notamment 
phosphates (Haroc surtout) et fer (Mauritanie et Algerie); des potentialites 
agricoles no~ables caracterisees par !'existence a la fois de deficits 
(agriculture vivriere) et d'excedents surtout dans les produits de type 
oediterraneens (agrumes, primeurs, olives) pour le Haroc et la Tunisie; des 
ressources hallieutiques destinees pour l'essentiel a l'exportation 
(!1auritanie et Maroc); un tissu industriel globalement faible et sous utilise, 
marque par la predominance des industries lourdes en Algerie et des industries 
de biens de consommation a faible valeur ajoutee au Haroc et en Tunisie. 

La promotion du projet maghrebin peut reposer sur la rencontre de deux 
dynamiques: celle de la liberalisation et celle de la politique commune. Une 
troisieme dynamique, en prolongement de la seconde, est egalement possible. 
Elle consisterait en la definition d'une approche commune vis-a-vis de la 
C.E.E., principal partenaire economique des cinq pays maghrebins. 

A. LA LIBERALISATION DES ECHANGES INTER-HAGHREBINS 

L'effet de proximite, produit de l'appartenance des cinq pays a une meme 
zone geographique ainsi qu'a une aire culturelle et religieuse commune, est un 
element favorable au developpement de la circulation des hommes et biens. 
Pourtant, les echanges inter-maghrebins restent faibles (2), et ce en raison 
des annees de rupture politique, des contradictions entre les logiques 
economiques nationales, des decallages entre les politiques de commerce 
exterieur et de change, des difficultes de financement des echanges, etc. (3) 
Depuis l'annee derniere cependant, annee de la normalisation des rapports 
inter-maghrebins, il y a reactivation et readaptation des conventions 
commerciales et tarifaires ainsi que des accords de paiement. Par petites 
avancees, l'U.M.A. ouvre la voie a la mise en place d'une zone d'union 
douaniere. 

Le dynamisme du commerce informel, quels qu'en soient les formes, 
l'importance des deplacements humains, notamment des Algeriens et des Libycns 
au Haroc et en Tunisie, sont de:; indicateurs de !'existence de grandes 
potentialites en matiere de commerce exterieur inter-maghrebin. 

(1) dont 710.850 au Maroc, 2.381.741 en Algerie, 163.610 en Tunisie, 1.030.700 
en Mauritan1e et 1.749.540 en Libye. 

(2) Cf. Chapitre I 

(3) Cf. Chapitre II 
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Sachant cela. la question qui reste posee est celle de la mesure du degre 
des compleaentarites entre les economies maghrebines. Celui-ci est aujourd'hui 
beaucoup plus important qu'il ne l'etait au lendemain des independances. En 
fait. a cette epoque. il etait quasi-nul dans la aesure OU par exemple. le 
Haroc, l'Algerie et la Tunisie avaient des productions et des exportations 
similaires, destinees toutes au marche fran~ais. C'est au cours des annees 
1970 que des possibilites de complementarites sont apparues, nees de 
l'appation de deux phenomenes: 

!'emergence de la rente petrolier et done de pays excedentaires 
(Algerie et Libye) et de pays deficitaires (Haroc et Hauritanie), 
impliquant une complementarite entre offreurs et demandeurs 
d'hydrocarbures et de leurs derives dans la region; 

la rente petrolier a, par ailleurs, implique une certaine repartition 
des revenus au Maghreb qui pourrait etre a l'origine de mouvements de 
personnes dans un cadre touristique (Libye et Algerie vers Haroc et 
Tunisie) voire de migrations a long terme (Tunisie et Haroc vers 
Libye); 

le second phenomene est ne, pour sa part, des differences en mat1ere 
de strategies et de leurs consequences sur les systemes productifs. 
L'Algerie se trouve ainsi en mesure de repondre aux besoins de ses 
partenaires maghrebins en produits petrochimiques et siderurgiques. Le 
Haroc et la Tunisie, quant a eux, peuvent offrir sur les marches 
alge~iP.ns et libyens produits agricoles et biens manufactures de 
consommation. 

Les echanges intermaghrebins sont appeles a se developper dans le cadre 
des conventions commerciales et tarifaires bilaterales et de la nouvelle 
convention instituant l'union douaniere sur la base de l'exoneration des 
droits de douane et l'elimination des restrictions non tarifaires pour les 
produits d'origine. 

Les produits d'origine, selon les termes consacres, sont: 

les ressources naturelles produites totalement dans l'un des pays, les 
produits de l'agriculture, de la peche, de l'elevage, ainsi que les 
richesses minierP.s qui n'ont subi aucune transformation industrielle; 

les produits fabriques par des entreprises mixtes maghrebines; 

les produits manufactures dont la valeur ajoutee locale equivaut au 
moins a 40% du cout F.O.B., compte non tenu des taxes fiscales. 

Sur cette base, et en tenant compte des differents programmes d'echange 
bilateraux pour 1989, telle serait la liste des produits que chaque pays de 
l'U.M.A. pourrait ecouler sur un ou plusieurs autres pays maghrebins en 
franchise douaniere: 
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Produits marocains 

legumes et fruits: 
leguaineuses et graines fourrageres: 
ble dur et avoine de semence; 
orge; 
produits de la peche; 
conserves de sardines, farine de poisson; 
pieces de rechange; 
huiles essentielles; 
r.:>teurs pour pompes; 
materiaux de construction: 
derives de phosphates; 
concentre de tom.ates; 
fils et fibres textiles; 
vetements, chaussures et produits de cuir; 
produits de la fonderie; 
machines outils pour les industries mecaniques; 
articles menagers et scolaires: 
compteurs electriques; 
pneux; 
vehicules et voitures tractes; 
produits pharmaceutiques; 
plateux de cuivre et produits de l'artisanat; 
pates de bois et sulfate de s~ude; 
plomb brut; 
produits de polymeritation; 
papier; 
feuilles de placage en bois; 
produits cosmetiques; 
velour, broderie; 
articles de lutrerie. 

Produits algeriens 

gaz liquides de petrole; 
propane, butane; 
amoniaque liquefie; 
minerai d~ plomb; 
dattes; 
tracteurs agricoles; 
appareils de television en CKD; 
equipement industriel; 
equipement pour telephone; 
camions et voitures tractees; 
fils electriques; 
produits de la siderurgie; 
planches; 
tuyauterie; 
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compteurs electriques; 
produits phytosanitaires; 
articles de menage et scolaires; 
boites pliables en papier: 
boites en carton; 
soieries; 
poteries sanitaires; 
pompes a eau; 
amoniaque et amonitrate; 
huEes usees: 
produits de la petrochimie; 
filets de peche; 
serres. 

Produits tunisiens 

huile d'olive; 
legumes et fruits; 
dattes; 
pieces de rechange; 
derives des phosphates; 
vetements, chaussures et produits de cuir; 
tissus et cotons divers; 
articles de menage et scolaires; 
polyphosphates; 
farine lactee dans cacao; 
furfural; 
remorques pour marchandises; 
carreaux de faience; 
materiaux de construction. 

Produits libyens 

petrole brut; 
produits du petrole et de la petrochimie; 
laine en masse; 
peaux diverses. 

Produits mauritaniens 

produits de la peche et poissons congeles. 

Le commerce intermaghrebin doit etre soutenu par la circulation des hommes 
et des capitaux dans le cadre de la creation d'entreprises mixtes a travers le 
Haghreb et de !'intervention d'unites d'etudes, de production et de services 
appartenant a l'un des pays dans les autres pays de la region. 
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Depuis la noraa.lisation des rapports politiques entre les differents Etats 
de la region, des experiences de cooperation ont vue le jour dans ce sens. On 
citera, a titre d'exemple: 

l'etablissement d'entreprises de travaux publics et de batiments 
aarocaines et tunisiennes en Libye; 

l'apport technique et d'encadrement aarocain dans le domaine de 
l'agriculture en Libye; 

la participation d'entreprises algeriennes, apres appel d'offres, a la 
construction routiere et de logements au Maroc; 

les echanges interbranches qui existent entre deux unites dans le 
domaine de l'industrie mecanique installees au Maroc et en Tunisie. 

Le nombre limite de ces actions de cooperation intermaghrebine ne permet 
pas, pour !'instant, une proaction significative des echanges commerciaux dans 
la region. Seule une action volontariste et continue dans ce sens pourrait 
porter l'elan de !'integration et le prolonger et le renforcer dans celui de 
la liberalisation des echanges. 

B. LA COOPERATION ECONOHIQUE GLOBALE 

Depasser la liberalisation des echanges sans la renier et coordonner les 
efforts de developpement en les rattachant au processus de 
cooperation/integration regionale: tel est le dessin d'un marche maghrebin. 

Les actions de cooperation a l'echelle maghrebine impliquent un effort 
co1111Un en matiere d·investissement et la realisation d'une politique co111111.1ne 
pour la promotion de certaines industries de la future. D'une fa~on 
ponctuelle, on pourra penser aux orientations suivantes: 

1. La creation de projets maghrebins co11111Uns dans les zones frontalieres 
dans tousles domaines: in<!ustriel, irrigation, eau potable, 
energie, ... 11 en resulterait un renforcement des liens de solidarite 
entre les populations de ces regions. Cette action devrait entrainer 
!'absorption dans le cadre maghrebin, des programmes bilateraux visant 
a creer des unites industrielles le long des frontieres (Cf. le 
programme algero-tunisien dont la conception remonte a 1987). 

2. La realisation commune de grands prrjets industriels a l'echelle de la 
region permettent d'une part !'utilisation des ressources naturelles 
de l'espace maghrebin (gaz, phosphates, poissons) et d'autre part la 
promotion des demi-produits (polythene, fibres textiles artificielles, 
produits de la siderurgie}, ce qui favoriseralt les echanges regionaux 
interbranches. 
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L'evacuation du gaz algerien vers l'Europe au moyen de gazoducs 
traversant la Tunisie et le Maroc (1) cree une opportunite de 
cooperation majeure au sein de l'espace maghrebin. 

L'option de la securite alimentaire devrait inciter les Etats a 
favoriser des actions comaunes en vue de promouvoir la production 
agricole et hallieutique dans la region. Le developpement des echanges 
en la matiere implique un deplace111ent progressif de la politique de 
subvention du stade de la consommation a celui de la production. 

3. La mise en oeuvre de politiques communes en vue de jeter les bases de 
creation d'industries du futur, touchant des domaines aussi divers que 
l'informatique, la biologie, l'environnement et les energies nouvelles 
(solaire, production d'hydrogene, etc.). Ceci devrait etre mene dans 
le cadre d'une comnrunautarisation des politiques dans le domaine de la 
recherche et de la technologie. 

4. 11 convient de rappeler enfin les possibilites qu'offrirait 
!'exploitation commune des ressources des zones sahariennes (fer, 
phosphates): de zones de rupture et d'affrontements, elles 
deviendraient zone de contact. 

La politique de cooperation/integration par la production au sein du 
Maghreb devrait impliquer la definition d'une politique maghrebine commune 
vis-a-vis de la C.E.E. 

C. UNE POLITIQUE COMMUNE VIS-A-VIS DE lA C.E.E. 

L'approche d'une politique commune des pays maghrebins vis-a-vis de la 
C.E.E., leur principal partenaire economique est un element important de la 
realisation de l'U.H.A. Elle doit amener le Maroc, l'Algerie et la Tunisie a 
exiger une readaptation de leurs accords avec la Communaute Europeenne qui 
prendrait compte des trois grandes mutations de l'Europe: la fin de la periode 
de transition a l'adhesion de l'Espagne et du Portugal (1996), la construction 
du grand marche europeen a partir de 1993 et les nouvelles perspectives 
d'ouverture sur l'Europe de l'Est. Elle permettra a la Libye, seul pays 
mediterraneen a n'avoir pas d'accord avec la C.E.E., a instituti~nnaliser ses 
relations avec elle dans le cadre de l'U.H.A. Elle conduira enfin l'Europe a 
integrer la Mauritanie dans son approche maghrebine, plut6t que de continuer a 
la rattacher aux accords de Lome. 

La definition d'une politique commune des pays de l'U.H.A. vis-a-vis de la 
Communaute Europeenne, est partie integrante de la cooperation globale 
panamaghrebine. Elle a un impact direct sur les echanges commerciaux 
intermaghrebins. Elle concernerait les chapitres suivants: 

la readaptation des accords economiques Haghreb - C.E.E. en vue 
d'assurer le statut des exportations traditionnelles du Haghreb sur 
l'Europe a la lumiere des transformations qui ont affecte l'aire 
europeenne; 

(1) Un projet de gazoduc Algerie - Maroc - Espagne est actuellement a l'etude. 
Des conventions dans ce sens ont ete signes entre les pays concernes: 
l'Algerie d'une part et le Haroc et l'Espagne d'autre part. 
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la cooFeration energetique: cette question concerne surtout la vente 
du gaz algerien a l'Europe, desservie par gazoduc traversant la 
Tunisie (en fonctionnement) ou l~ Haroc (en projet). Elle concerne 
egalement les possibilites de cooperation euro-maghrebine dans le 
domaine des energies nouvrlles; 

la cooperation industrielle et technologique euro-maghrebine, dans une 
perspective de delocalisation industrielle du nord au sud, pourrait 
contribuer a amenager les rapports interindustriels au sein du Haghreb 
par la pro1110tion de certaines filieres particulieres pour chaque pays 
en fonction de ses potenrialites (derives des phosphates, des 
hydrocarbures); 

la cooperation dans tous les domaines de la produ~tion alimentaire 
(agriculture, peche maritime) telle qu'elle permette aux cinq pays du 
Haghreb d'atteindre un seuil acceptable en matiere d'auto-suffisance 
et aux deux pays ayant des possibilites halieutiques de maitriser leur 
exploitation et d'assurer leur preservation; 

la question de la liaison fixe a travers le Detroit de Gibraltar en 
l'Europe et l'Afrique (projet en cours d'etude). Sa realisation ne 
sera pas sans transformer les reseaux et moyens de circulation 
lesquels donneront naissance a de nouvelles dynamiques d'echange dont 
l'interet ne concernera pas uniquemP.nt les rapports euro-maghrebins 
mais renforcera egalement les liens de solidarite au sein de l'espace 
maghrebin; 

l'U.M.A. serait appelee a rattacher politique de developpement et 
definition d'une approche unique vis-a-vis de la Mediterranee et, 
d'une fa~on plus ponctuelle, de la Mediterranee Occidentale. Cette 
approche, necessairement multidimentionnelle, economique, politique, 
voire strategique, devra permettre au Maghreb de renforcer sa position 
face a un Europe en pleine mutation; 

la question de l'emigration maghrebine en Europe, probleme majeur qui 
touce aux equilibres social, economique et culturel des Haroc, Algerie 
et Tunisie, probleme inquietant compte tenu de l'exasperation des 
tensions contre les immigres en Europ~ et les perspectives de 
constitution d'un grand marche europeen. 

En matiere de cooperation economqiue, comme en mat1ere de liberalisation 
des echanges intermaghrebins, le succes du projet maghrebin dans sa globalite 
necessite qu'il soit accompagne par le renforcement de la cooperation 
bilaterale entre les composantes du Maghreb. Bilateralisme et multilateralisme 
doivent aller ensemble dans un premier stade, le premier devant etre absorbe 
par le second dans un deuxieme stade. Ceci implique le devP.loppement des 
rapports produits par l'effet de la proximite. Entre la Libye et la Tunisie, a 
cote des possibilites de complementarite, il ya lieu de developper en commun 
!'exploitation des richesses petrolieres off shore dans les zones longtemps 
objet de mesentente. Entre le Maroc et la Mauritanie, la cooperation autour de 
!'exploitation des richesses hallieutiques est tr~s souhaitable. Enfin, entre 
l'Algerie d'une part et le Haroc et la Tunisie d'autre :>art, des opportunites 
d'association dans les domaines de !'exploitation energetique, miniere, 
agricole sont a developper. 
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CONCLUSION 

La fabilesse des fl\LX commerciaux entre les pays maghrebins milite en 
faveur de la liberalisation des echanges et done pour le rapprochement des 
politiques commerciales pour unifier les conventions bilaterales. les integrer 
dans une convention commerciale et tarifaire maghrebine. L'cbjectif serait 
alors d'aboutir, dans une premiere phase, a la creation d'une zone de libre 
echange et. dans une seconde, a celle de l'union douaniere. Mais cette 
faiblesse revele egalement la necessite de creer un espace marche a la 
dimension du Haghreb. Ceci implique done, parallelement a la liberalisation 
des echanges une politique 111.1ltifrontale qui situe la cooperation au niveau de 
!'instance de production. Les deux optiques, loin de s'exclure. peuvent 
s'interferer l'une dans l'autre. 
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A..NNEXE I 

*Hauritanie * Haroc * Tunisi£ ~ Algerie * Libye * 
* * * * * * 

~~~~~~~~~ ~~~~~- -~~~~~ ~~~~~- -~~~~~ ~~~~~ 

* * * * * * 
?opulation (1988) x 1.9 * 24 * 7.8 * 23.8 * 4.2 * 
mil 1 ions * * * * * * 

Superficie 
(mill iers km2) 

PNB par habitant 
(1988) 

* * * * * * 
* 1.026 

* 
* 
* 
* 

480 

* 447 * 164 * 2.382 * 1.760 * 
* * * * * 
* * * * * 
* 830 * 1.230 * 2.360 * 5.420 * 
* * * * * 

* 
Croissance moyenne * - 0.4 

* * * * * 
* 2.3 * 3.4 * 2,7(a) * - 2.1(a) * 

par ha. 1965-1988 * * * * * * 

Taux d'inflation 
(19g0-1988) 

Esperance de vie 
(1988) 

Alphabetisme 
(1985) 

* * * * * * 
* 9,4 * 7.7 * 7,7 * 4.4 * 0,1 * 
* * * * * * 
* * * * * * 
* 46 * 61 * 66 * 64 * 61 * 
* * * * * * 

* * * * * * 
* * 67 * 46 * 50 * 33 * 
* * * * * * 
* * * * * * ~~~~~~~~~- -~~~~~ ~~~~~- -~~~~~ ~~~~~- -~~~~-

PIB (1980/1988) 
(Taux de crois-
sance) 

Agriculture 
(1980-1988) 

Industrie 
(1980-1988) 

* * * * * * 
* 1,6 * 4,2 * 3,4 * 3,5 * * 
* * * * * * 
* * * * * * 
* * * * * * 
* 1,5 * 6.6 * 2,4 * 5,6 
* * * * 
* * * * 
* 4,9 * 2,8 * 2,4 * 3,8 
* * * * 

* * * * 

*10,7(65/80) 

* 
* 

* 
* 

* 1.2(65/80) 

* 
* 

* 
* 

Secteur manufac- * * 4,2 * 6,0 * 6,1 *13,7(65/80) 
turier (1980-1988) * * * * 

* * * * * - 0,5 * 4,2 * 4,4 * 2,7 

* 
* 

* 
* 

*15,5(65/80) Services etc. 
(1980-1988) * * * * * * 

* * * * * * ~~~~~~~~~ ~~~~~- -~~~~~ ~~~~~- -~~~~~ ~~~~-

(a) Ces chiffres nous semblent coutstables (le taux de croissance par habitant 
(1965-1988) en Algerie et en Libye sousevalues et le V.A. agricole en 
Algerie en 1988 surevalue. 
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*Hauritanie * Haroc * Tunisie * Algerie * Libye * 
* * * * * * 

------------~--~ --------~ ~~--~--- ---~--~-- ----~--~- ---------
PIB (millions 
de $) (1988) 

Agriculture % 

Industrie % 

Secteur manufac
turier % 

Services % 

* * * * * * 
* 900 * 21.990 * 8.750 * SL 900 

* 
*1-500(1965) 

* * * * 
* 

* 14 * 13 * 
* * * * 
* 38 

* * 21 

* 

* 
* 
* 
* 

* 4(1965) * 

17 

* * * 
34 * 32 * 43 * 

* * * 
18 * 16 * 12 * 

* * * * * 
* * * * * 

* 
* 

5(1965) 

* 
63(1965) 

* 
3(1965) 

* 
* 

* 41 * 49 * 54 * 44 * 33 * 
* * * * * * ------------------ --------~ ------~--- ----------- ----~--~- -----~---

* * * * * * 
Valeur ajoutee * 339 * 3.770 * 1.187 * 6.546(a) * 93(1977) 
agricole (millions * * * * * * 
de $) (1988) * * * * * * 

Importations en 
milliers tonnes 
(1988) 

* * * * * * 
* 219 * 1.643 * 2.116 * 6.130 *l.435 * 
* * * * * * 
* * * * * * 
* * * * * * 

------------~--~ ----------- ----------- ----------- ----------- ~--~---
* * * * * * 

Cons. d'energie * 111 * 239 * 499 * 1.094 *2.719 * 
par habitant (KEP) * * * * * * 
(1988) * * * * * * 

* * * * * * 
Importations 
energie/exporta
tions % (1988) 

* 6 * 17 * 10 * 2 * 1 * 
* * * * * * 
* * * * * * 
* * * * * * ------------------ ------~--- ----------- ----------- ----------- ----------
* * * * * * 

Valeur Ajoutee * * 3.398 ~ 1.265 * 7.196 * * 
secteur manufactu- * * * * * * 
rier (millions * * * * * * 
de $) ( 19 8 7) * * * * * * 

* 
part alimentaire % * 

textiles % 
* 
* 
* 

Machines et mate- * 
riel transport % * 

* 
Produits chimiques * 
% * 

* 
Autres % * 

* * * * * * 35(b) * 20 * 20 * * 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* * * * 
17(b) * 19 * 17 * * 

* 
* 
* 
* 

33(b) * 
* 
* 
* 

4 

9 

47 

* * * 
* 13 * * 
* * * 
* * * 
* 3 * * 
* * * 
* * * 
* 47 * * 

* * * * * * ------------~--~ (a) Ces chiffres nous semblent coutstables (le taux de croissance par habitant 
(1965-1988) en Algerie et en Libye sousevalues et le V.A. agricole en 
Algerie en 1988 surevalue. 

(b) La structure du secteur manufacturier du Haroc est tiree de l'Annuaire des 
Statistiques de Haroc (1989). Elle indique a cote des trois rubriques 
mentionnees, deux autres: Mecanique (12%), electrique/electronique (3%). 
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*Mauritanie * Maroc * Tunisie * Algerie * Libye * 
* * * * * * 

------------------~ ---------~ ----------- ----------- ----------- ----------* * * * * * 
Exportations * 433 * 3.624 * 2.397 * 7.674 * 5.640 * 
(millions $)(1988) * * * * * * 

* * * * * * 
Importations * 353 * 4.818 * 3.692 * 7.432 * 6.386 * 
(millions $)(1988' * * * * * * 

* * * * * * 
Termes de l'echange* 104 * 103 * 77 * 41 * 47 * 
(1988) base 100 * * * * * * 
( 1980) * * * * * * 

* * * * * * 
------------------~ ----------- ----------- ----------- ----------- ----------

* * * * * * 
Structure des importations (1988) % * * * * 

Produits 
alimentaire;; 

Combustibles 

Autres produits 
primaires 

Machines et 
transport 

Autres biens 
manufacturiers 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

21 

5 

2 

36 

36 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

Structure des exportations (1988) % 

Combustibles et 
metaux 

* 
* 
* 
* 

Autres produits * 
primaires * 

* 
Machines et mate- * 
riel de transport * 

* 
Autres biens * 
manufacturiers * 

Textiles et 
habillement 

* 
* 
* 
* 

32 

65 

0 

2 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* * * * 
12 * 18 * 30 * 15 * 

* * * * 

* * * * 
13 * 7 * 2 * 1 * 

* * * * 
17 * 14 * 5 * 2 * 

* * * * 
* * * * 

24 * 22 * 27 * 33 * 
* * * * 

* * * * 
34 * 39 * 35 * 49 * 

* * * * 
* * * * 
* * * * 
* * ~ * 

21 * 19 * 96 * 99 * 
* * * * 

* * * * 
29 * 17 * 1 * 0 * 

* * * * 

* * * * 
2 * 6 * 1 * l * 

* * * * 

* * * * 
48 * 58 * 3 * 1 * 

* * * * 
* * * * 

18 * 30 * 0 * 0 * 
* * * * 
* * * * 
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~~~~~~~~~- -~~~~~ ~~~~~- -~~~~~ ~~~~~- -~~~~-

* * * * * * 
La dette exterieure (en millions $) 1988 * * * * 

* 
Dette publique et * 
garantie 

Dette privee non 
garantie 

* 
* 
* 
* 
* 

Recours au credit * 
FMI * 

Dette a court 
~erme 

Total dette 
exterieure 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

En cours dette/PNB * 

* 
Service de la * 
dette/exportations,* 
biens et services * 

Taux d'interet 
moyen (X) 

Echeance moyenne 
(Annees) 

* 
* 
* 
* 
* 
* 

1.823 

0 

71 

183 

2.076 

196,2 

21,6 

1,1 

38 

* * 18.567 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

200 

956 

200 

* 19.923 

* * * * 
* 5.886 * 23.229 * * 

* * * * 
* * * * 
* 235 * 0 * * 
* * * * 
* * * * 
* 277 * 0 * * 
* * * * 
* * * * 
* 275 * 1.621 * * 
* * T * 
* * * * * 6.672 * 24.850 * * 

* * * * * 
* * * * * 
* 89 • 8 * 64. 2 * 46 . 6 * * 
* * * * * * 25,1 * 25,5 * 77,0 * * 
* * * * * 
* * * * * 
* * * * * * 6,9 * 4,6 * 7,6 * * 
* * * * * 
* * * * * 
* 18 * 21 * 6 * * 
* * * * * 

* * * * * * 
Differe d'amortis- * 10 * 4 * 6 * 2 * * 
sement moyen * * * * * * 

* * * * * * 
Emprunts publics/ * 6,4 * 38,8 * 17,2 * 35,8 * * 
Dettes publiques * * * * * * 

* * * * * * ~~~~~~~~~- -~~~~~ ~~~~~- -~~~~~ ~~~~~- -~~~~-




